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Ć Ć 1.1. CONTEXTE GENERAL 

Mb! dpnnvof! eǃBnbodz! b! bqqspvwˡ! tpo! Qmbo! Mpdbm! eǃVscbojtnf! )QMV*! qbs! vof!

délibération du Conseil Municipal en date du 26 juin 2017. Une modification simplifiée n°1 

a ensuite été approuvée le 13 mai 2024. 

La présente modification n°1 ev!QMV!b!qpvs!pckfu!ef!qfsnfuusf!eǃfodbesfs!mǃvscbojtbujpo!

de la zone du Livron, identifiée dans le SCoT du Pays Rochois pour permettre 

mǃjnqmboubujpo!eǃbdujwjuˡt!dpnnfsdjbmft. Fo!fggfu-!mb!dpnnvof!eǃBnbodz-!fo!dpiˡsfodf!

bwfd!mǃpsjfoubujpo!ev!QBEE!wjtbou!à accompagner la dynamique commerciale avec le 

qspkfu!ef!{pof!dpnnfsdjbmf!joufsdpnnvobmf-!tpvibjuf!qfsnfuusf!mǃjotubmmbujpo!eǃbdujwjuˡt!

économiques commerciales, en direction de commerces ne pouvant être situés en mixité 

bwfd!mǃhabitat.  

Qpvs!sˡqpoesf!˘!dfu!pckfdujg-!jm!ftu!fowjtbhˡ!mǃvscbojtbujpo!eǃvof!{pof!eǃvscbojtbujpo!gvuvsf!

sur le secteur du Livron, situé en partie Ouest de la commune, en limite avec la commune 

de Roche-sur-Gpspo-!tvs!vof!tvsgbdf!eǃfowjspo!2-7 ha. 

Ce secteur est actuellement classé en zone 1AUy au PLU en vigueur et un Périmètre 

eǃBuufouf!eǃvo!Qspkfu!eǃBnˡobhfnfou!Hmpcbm!(PAPAG) avait été instauré, pour une durée 

de 5 ans (soit kvtrvǃbv!37!kvjo!3133*/!Df!qˡsjnˠusf!oǃftu!epod!qmvt!eǃbduvbmjuˡ!fu!jm!dpowjfou-!

qpvs!mb!dpnnvof-!ef!sfwpjs!mǃPBQ!fo!wjhvfvs!tvs!mf!tfdufvs!qpvs!vo!bnˡobhfnfou!

cohérent et en phase avec les objectifs communaux et intercommunaux actuels. 

Fo!fggfu-!tvs!mf!ufssjupjsf!ef!mb!DDQS-!mft!{poft!eǃbdujwjuˡt!ˡdpopnjrvft!eˡejˡft!bv!

commerce ne peuvent plus accueillir de nouvelles enseignes faute de foncier 

immédiatement mobilisable. Il est donc nécessaire de rendre cette zone opérationnelle 

pour répondre aux besoins des habitants en matière de commerces et services.  
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Ć Ć 
Cependant, au regard des besoins réels et actualisés du territoire, de la volonté de phaser 

le développement urbain et économique et des objectifs de sobriété foncière portés par 

mft!ˡmvt-!tfvmf!vof!qbsujf!ev!tfdufvs!jojujbmfnfou!dpvwfsu!qbs!mb!{pof!2BVz!gbju!mǃpckfu!eǃvof!

sˡgmfyjpo!fu!eǃvo!qspkfu!eǃbnˡobhfnfou!˘!dpvsu!ufsnf/!Jm!tǃbhju!ev!tfdufvs!tjuvˡ!fo!bnpou!

ev!Difnjo!ev!Mjwspo-!qpvs!vof!tvsgbdf!eǃfowjspo!2-7 ha (voir figure suivante). 

 

Mb!efvyjˠnf!qbsujf!ev!tfdufvs!jojujbm!ftu!sfdmbttˡf!fo!{pof!eǃvscbojtbujpo!gvuvsf!˘!qmvt!

long terme et nécessitera une évolution du PLU pour permettre son ouverture à 

mǃvscbojtbujpo/!Fo!fggfu-!qpvs!df!tfdufvs-!mft!jogsbtusvduvsft!ef!efttfsuf!of!tpou!fodpsf pas 

suffisamment calibrées pour recevoir un développement, notamment en matière de voirie 

pour la sortie de la zone.  
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Ć Ć 
Mft!pckfdujgt!qpvs!mǃbnˡobhfnfou!ef!mb!{pof!tpou!bvkpvseǃivj!mft!tvjwbout :  

Ʒ Qfsnfuusf!fu!tusvduvsfs!mb!njtf!fo!Òvwsf!eǃvof!{pof!eǃbdujwjuˡt!ˡdpopnjrvft-!

destinée aux activités commerciales et de services, en réponse aux dispositions 

du SCOT du Pays Rochois ; 

Ʒ Dpousjcvfs!˘!mb!tusvduvsbujpo!fu!˘!mǃbnˡmjpsbujpo!ef!mǃjnbhf!ef!mǃfousˡf!ef!wjmmf!efqvjt!

mb!SE2314-!df!tfdufvs!sfqsˡtfoubou!vof!pqqpsuvojuˡ!eǃbnˡmjpsbujpo!ef!mb!mjtjcjmjuˡ!

de la frange urbanisée dans le secteur ; 

Ʒ Permettre une optimisation du foncier économique ; 

Ʒ Maintenir des percées visuelles depuis la RD 1203 vers le grand paysage ; 

Ʒ Wfjmmfs!˘!mǃjotfsujpo!bsdijufduvsbmf!fu!qbztbhˠsf!eft!gvuvsft!dpotusvdujpot!fu!mfvst!

bnˡobhfnfout-! fu! opubnnfou! ˘! mǃjotfsujpo! fu! mǃibsnpojf! qbztbhˠsf! fu!

architecturale des constructions et aménagements depuis la RD 1203 ; 

Ʒ Mjnjufs!mǃfnqsjtf!eft!jogsbtusvduvsft!spvujˠsft!bv!qspgju!ef!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃpqˡsbujpo-!

ef!mb!qmbdf!epooˡft!bvy!npeft!bmufsobujgt!˘!mǃbvupnpcjmf ; 

Ʒ Organiser et sécuriser les dessertes automobiles, cycles et piétonnes du site, et 

dpousjcvfs!˘!eˡwfmpqqfs!mf!nbjmmbhf!eˡejˡ!bvy!npeft!bmufsobujgt!˘!mǃbvupnpcjmf ; 

Ʒ Promouvoir une qualité environnementale des constructions et des 

aménagements, notamment en veillant : A la qualité des espaces publics et 

dpmmfdujgt-!B!mǃpqujnjtbujpo!ev!tubujpoofnfou!bvupnpcjmf-!qbs!mb!qpttjcjmjuˡ!ef!

mutualisation/foisonnement du stationofnfou-!pv! qbs! mb! qspnpujpo! eǃbvusft!

gpsnft!ef!tubujpoofnfou!npjot!dpotpnnbusjdft!eǃftqbdf!fu!qmvt!jouˡhsˡft-!B!

mǃpshbojtbujpo!fu!mb!rvbmjuˡ!ev!dbesf!c˚uj-!fo!ufsnft!ef!qfsgpsnbodf!ˡofshˡujrvf!

des constructions, de qualité architecturale, de durabilité des matériaux, A la 

mjnjubujpo!ef!mǃjnqfsnˡbcjmjtbujpo!eft!tpmt-!!B!mb!hftujpo!eft!fbvy!qmvwjbmft ; 

Ʒ Fodpvsbhfs!mb!qspevdujpo!eǃˡofshjft!sfopvwfmbcmft/! 

 

Nécessité de modifier le PLU 

Au regard des éléments explicités ci-avant, le PLU est modifié pour :  

Ʒ Modifier le règlement graphique pour diminuer la surface de la zone 1AUy 

fyjtubouf-!jotdsjsf!vof!{pof!3BV!fu!tvqqsjnfs!mb!tfswjuvef!ef!hfm!ef!mǃvscbojtbujpo!

jotujuvˡf!bv!ujusf!ef!mǃbsujdmf!M262-52!ev!Dpef!ef!mǃVscbojtnf ; 

Ʒ Jotdsjsf!vof!opvwfmmf!Psjfoubujpo!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Programmation sur la 

zone 1AUy ; 

Ʒ Reprendre certaines dispositions du règlement écrit visant à mieux encadrer la 

qualité urbaine, architecturale et paysagère du projet ; 

Ʒ Jouˡhsfs!mǃˡuvef!bv!ujusf!ef!mǃbsujdmf!M/222-9!ev!Dpef!ef!mǃVscbojtnf!bv!sbqqpsu!ef!

présentation du PLU. 

  



 

8 

 

Ć Ć 1.2. CADRE JURIDIQUE 

Mb!dpnnvof!eǃBnbodz!a transmis à la MRAE un dossier de cas par cas le 5 juillet 2024 

pour la modification du PLU. À la suite de mǃjotusvdujpo!ef!df!epttjfs-!mb!NSBF!b!dpodmv!rvf!

« Mb!npejgjdbujpo!o¯2!ev!qmbo!mpdbm!e(vscbojtnf!)QMV*!ef!mb!dpnnvof!eǃBnbodz!)85*!ftu!

tvtdfqujcmf!eǃbwpjs!eft!jodjefodft!opubcmft!tvs!mǃfowjspoofnfou!fu!tvs!mb!tbouˡ!ivnbjof!bv!

tfot!ef!mǃboofyf!JJ!ef!mb!ejsfdujwf!31120530DF!ev!38!kvjo!3112!sfmbujwf!˘!mǃˡwbluation des 

jodjefodft!ef!dfsubjot!qmbot!fu!qsphsbnnft!tvs!mǃfowjspoofnfou!<!flle requiert la réalisation 

eǃvof!ˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!qspqpsujpooˡf!bvy!fokfvy » 

 

Mb!oˡdfttjuˡ!ef!qsfoesf!fo!dpnquf!mft!jodjefodft!eft!epdvnfout!eǃvscbojtnf!tvs!

mǃfowjspoofnfou! ftu! gpsnvmˡf! qbs! mb! mpj! ev! 24! eˡdfncsf! 3111! ejuf!« Solidarité et 

Renouvellement Urbains »-! sfoebou! pcmjhbupjsf! mǃˡuvef! eft! jodjefodft! eft! QMV! tvs!

mǃfowjspoofnfou/!Mf!dibnq!eǃbqqmjdbujpo!ef!mǃˡuvef!eft!jodjefodft!ftu!sfogpsdˡ!qbs!mb!

traduction en droit français de la directive 2001/42/CE dite « évaluation stratégique des 

incidences sur l'environnement » )FTJF*-! ˘! usbwfst! mǃpsepoobodf! ev! 4 juin 2004, 

tǃbddpnqbhobou!de deux décrets en date du 27 mai 2005. 

Le décret n°2012ƿ::6!ev!34!bp˰u!3123-!dpejgjˡ!˘!mǃbsujdmf!S232-25!ev!Dpef!ef!mǃvscbojtnf-!

mjtuf!mǃfotfncmf!eft!epdvnfout!efwbou!gbjsf!mǃpckfu!eǃvof!ˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!ef!

gb˟po! tztuˡnbujrvf! fu! opubnnfou! mft! qmbot! mpdbvy! eǃvscbojtnf! ebot! dfsubjoft!

conditions. Ce décret précise également le contenu des évaluations environnementales.  

 

Dft! dbesft! sˡhmfnfoubjsft! jotubvsfou! mf! sˡhjnf! qbsujdvmjfs! ef! mǃˡwbmvbujpo!

fowjspoofnfoubmf!eft!epdvnfout!eǃvscbojtnf-!dpotujuvbou!vo!epdvnfou!eǃbobmztf!qmvt!

approfondi au regard du régime précédemment instauré par la loi SRU. 

Dfuuf!ˡuvef!ftu!epsˡobwbou!tpvnjtf!˘!mǃbwjt!ef!mǃBvupsjuˡ!Fowjspoofnfoubmf/ 

 

Eˠt!mpst-!mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!dpotujuvf!vof!wˡsjubcmf!eˡnbsdif!˘!mǃjouˡsjfvs!ev!

QMV!wjtbou!˘!hbsboujs!vof!rvbmjuˡ!fowjspoofnfoubmf!ev!qspkfu!eǃvscbojtnf!dpnnvobm!bv!

regard des sensibilités du territoire de référence. Les dispositions légales relatives à 

mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!tpou!bvkpvseǃivj!dpejgjˡft!˘!mǃbsujdmf!M/215/2!)fu!tvjwbout*!ev!

Dpef!ef!mǃVscbojtnf/!Mf!dpoufov!ef!mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!ftu!rvbou!˘!mvj!eˡgjoj!˘!

mǃbsujdmf!S/262-4!ev!Dpef!ef!mǃVscbojtnf/! 
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Ć Ć 1.3. PRINCIPES ANIMANT LA DEMARCHE 

EǃFWBMVBUJPO!FOWJSPOOFNFOUBMF 

Mft!QMV!wjtˡt!qbs!mb!qspdˡevsf!eǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!tpou!tpvnjt!˘!vo!ojwfbv!

eǃfyjhfodf!tvqˡsjfvs!fo!nbujˠsf!ef!qsjtf!fo!dpnquf!ef!mǃfowjspoofnfou-!tf!usbevjtbou!

opubnnfou!qbs!mǃˡmbcpsbujpo!eǃvo!ˆubu!Jojujbm!ef!mǃFowjspoofnfou!)FJF*!qmvt!bqqspgpoej, par 

mǃbobmztf!eft!jodjefodft!opubcmft!ev!QMV!tvs!mǃfowjspoofnfou-!fu!qbs!mb!eˡgjojujpo!eft!

nftvsft!ef!tvqqsfttjpo-!sˡevdujpo!fu!dpnqfotbujpo!fo!dbt!eǃjodjefodft!oˡhbujwft/ 

Mǃˡmbcpsbujpo!ef!mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!sfqptf!tvs!mft!qsjodjqft!tvjwbout : 

Ʒ Lb! qspqpsujpoobmjuˡ! ef! mǃbobmztf! eft! dbsbduˡsjtujrvft! fowjspoofnfoubmft! ev!

territoire, en fonction des enjeux environnementaux et socio-économiques propres 

bv!ufssjupjsf!ˡuvejˡ!fu!˘!mb!obuvsf!ev!qspkfu!eǃvscbojtnf!< 

Ʒ Lǃjuˡsbujwjuˡ-!dpotjtubou!fo!vof!ˡmbcpsbujpo!dpokpjouf!ev!epdvnfou!eǃvscbojtnf!fu!

ef!mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!< 

Ʒ Lǃpckfdujwjuˡ-!mb!tjodˡsjuˡ!fu!mb!usbotqbsfodf-!dpotjtubou!˘!qspevjsf!vof!bobmztf!ef!

mǃfowjspoofnfou!fu!vof!ˡwbmvbujpo!dpogpsnf!˘!mb!sˡbmjuˡ!des incidences probables 

ev!epdvnfou!eǃvscbojtnf!tvs!mǃfowjspoofnfou!<!qbs!bjmmfvst-!mǃbobmztf!epju!gbjsf!

apparaître des incidences clairement définies, dans un langage compréhensible. 
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2. SFTVNF!OPO!UFDIOJRVF 
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Ć Ć 2.1. FUBU!JOJUJBM!EF!MǃFOWJSPOOFNFOU 

2.1.1. MILIEU PHYSIQUE 

Thématique Description 

Topographie et relief 

La zone se situe dans la qmbjof!bmmvwjbmf!ef!mǃBswf!tvs!eft!ufssbjot!

en faible pente avec une topographie variant entre 511 m à 519 

n!eǃbmujuvef/!Mǃfyusˡnjuˡ!Ftu!ef!mb!{pof!qsˡtfouf!vof!qfouf!qmvt!

forte de 43% passant de 511 à 517 m. 

Géologie 

Eǃbqsˠt! mb! dbsuf!lithographique simplifiée de la France 

métropolitaine du BRGM, la zone se trouve sur des formations 

argileuses. Elle se situe plus précisément sur la couche 

géologique Gy : Dépôts glaciaires (moraines) anciens (argiles, 

sables, galets, cailloux, blocs), localement à argiles dominantes. 

Hydrographie 

Bv!ojwfbv!ef!mb!{pof-!bvdvo!dpvst!eǃfbv!oǃjoufsgˠsf!ejsfdufnfou!

avec celle-ci. 

Elle se situe toutefois à proximité du ruisseau de la Madeleine, à 

environ 400 m au Nord-Ouest, qui est un affluent du ruisseau de 

Thiozard, lui-même affluent de la rivière le Sion, lui-même affluent 

ef!mǃBswf/ 

Risques naturels 

Mb!dpnnvof!eǃBnbodz!ftu!tjuvˡf!fo!bmˡb!npeˡsˡ du risque 

sismique. Aucune cavité souterraine, ou risque de mouvements 

ef!ufssbjo!qbsujdvmjfs!oǃftu!jefoujgjˡ!tvs!mb!dpnnvof!eǃBnbodz. 

La zone se situe sur un aléa faible de retrait gonflement des 

argiles. 

La zone est située sur une zone potentiellement sujette à des 

risques liés aux remontées de nappes et plus précisément aux 

inondations de cave. 

Mb!dpnnvof!eǃBnbodz!oǃftu!qbt!dpodfsoˡf!qbs!eft!Pcmjhbujpot!

Légales de Débroussaillement. 
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Ć Ć 2.1.2. MILIEU NATUREL ET BIODIVERSITE 

Thématique Description 

Zonages 

environnementaux 

La zone AUy se localise hors de la ZNIEFF de type 1 « Bois des 

fournets ». 

Trame verte et bleue Bvdvo!{pobhf!of!tf!tjuvf!bv!tfjo!ev!tjuf!eǃˡuvef-!nbjt!vof!

ZNIEFF de type I est présente au sud de la commune. Celle-ci 

correspond également à un réservoir de biodiversité. Cependant, 

bvdvof!dpoujovjuˡ!of!tfncmf!mjfs!mf!{pobhf!bv!tjuf!eǃˡuvef/ 

Résultats de terrain Bvdvo!ibcjubu!of!qsˡtfouf!eǃfokfvy!qbsujdvmjfs/! 

Plusieurs espèces protégées sont présentes sur le secteur et 

peuvent utiliser le site autant pour la reproduction (arbres, haies 

pour le Serin cini et les reptiles) que pour le nourrissage (prairie, 

dvmuvsf!qpvs!mft!pjtfbvy!cpdbhfst!fu!mft!Njmbot*/!Mǃbmjhoement 

eǃbscsft!bv!Tve!ftu!gbwpsbcmf!bv!h˦uf!eft!dijspquˠsft/ 

Bvdvof!{pof!ivnjef!oǃftu!qsˡtfouf!tvs!mf!site. 

2.1.3. LES RISQUES TECHNOLOGIQUES ET 

NUISANCES 

Thématique Description 

Risques 

technologiques 

3 anciens sites industriels potentiellement pollués sont situés à 

proximité de la zone. 

Avdvof!JDQF!oǃftu!sfdfotˡf/ 

Nuisances 

environnementales 

La zone est longée au Nord par la RD1203, de catégorie 3, les 

tfdufvst!ef!211n!ef!qbsu!fu!eǃbvusf!ef!dfuuf!wpjf!tpou!epod!

affectés par le bruit. 
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Ć Ć 2.1.4. PAYSAGES ET PATRIMOINE 

Thématique Description 

Entités paysagères 

Au droit de la zone, les paysages sont limités avec des écrans 

wjtvfmt!dpnnf!mft!nbjtpot!eǃibcjubujpot!bv!Tve!fu!vo!ubmvt!

routier avec une haie au Nord. 

La zone AUy est situé au sein de la zone urbanisée de la 

commune, en continuité de la zone commerciale existante. Il 

tǃbhju!eǃvo!ftqbdf!bhsjdpmf!upubmfnfou!pvwfsu/!Efqvjt!mf!tjuf-!po!

observe quelques vues sur le grand paysage et les montagnes 

avoisinantes. 

Patrimoine 

remarquable 

La zone se localise en grande partie dans le périmètre des 500 

nˠusft!ef!mb!Dspjy!ef!difnjo!fo!qjfssf!qspwfobou!ef!mǃbodjfo!

cimetière de Farlon qui est classé. 

Patrimoine 

archéologique 

Mb!Ejsfdujpo!Sˡhjpobmf!eft!Bggbjsft!Dvmuvsfmmft!oǃjoejrvf!qbt!ef!

site archéologique recensé sur le territoire communal. 

2.1.5. LA RESSOURCE EN EAU 

Thématique Description 

Eau potable 

Les besoins en eau de la commune sont assurés par plusieurs 

dbqubhft!eǃbmjnfoubujpo!fo!fbv!qpubcmf. 

Toutes les analyses montrent une conformité ef!mǃfbv/ 

Mft!sˡtfbvy!eǃbmjnfoubujpo!fo!fbv!qpubcmf!tf!tjuvfou!˘!qspyjnjuˡ!

du site de projet et permettent son raccordement. 

Assainissement 

Mǃbttbjojttfnfou!dpmmfdujg!sfqptf!tvs!deux tubujpot!eǃˡqvsbujpo. 

Mf!sˡtfbv!eǃfbvy!vtˡft-!fo!tˡqbsbujg-!ftu!qsˡtfou!fo!cpsevsf!ev!

site. Jm!ftu!sbddpseˡ!˘!mb!tubujpo!eǃˡqvsbujpo!eǃBsfouipo/ 

Gestion des eaux 

pluviales 

La dpnnvof!eǃBnbodz!qpttˠef!vo!tdiˡnb!ef!hftujpo!eft!fbvy!

qmvwjbmft-!rvj!fodbesf!mft!usbwbvy!˘!nfofs!qpvs!mǃvscbojtbujpo/ Sur 

mb! {pof! jm! tǃbhjsb! ef! Tpmmjdjufs! mǃbvupsjtbujpo! ev! Dpotfjm!

Eˡqbsufnfoubm!qpvs!vujmjtfs!mft!gpttˡt!fo!ubou!rvǃfyvupjsf!pv!

évaluer la capacité des sols à infiltrer totalement les eaux 

pluviales, et mettre en place un dispositif de drainage pour 

prévenir les phénomènes de ruissellements. 
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Ć Ć 2.1.6. CLIMAT, AIR, ENERGIE 

Thématique Description 

Rvbmjuˡ!ef!mǃbjs Lb!dpnnvof!eǃBnbodz!ejtqptf!hmpcbmfnfou!eǃvof!rvbmjuˡ!ef!

mǃbjs!npzfoof. 

TEPOS 
Le pôle métropolitain du Genevois Français est labellisé ǆufssjupjsf!

˘!ˡofshjf!qptjujwf!qpvs!mb!dspjttbouf!wfsufǇ!)UFQPT*. 

PCAET 

Le Pays Rochois, en lien avec la démarche TEPOS, a réalisé un 

plan climat air énergie territorial (PCAET) intercommunal 

approuvé en 2020. Ses actions ont notamment vocation à limiter 

les émissions de gaz à effet de serre et la consommation 

eǃˡofshjf/ 
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Ć Ć 2.2. PRESENTATION DU PROJET 

Mb! dpnnvof! eǃBnbodz! b! bqqspvwˡ! tpo! Qmbo! Mpdbm! eǃVscbojtnf! )QMV*! qbs! vof!

délibération du Conseil Municipal en date du 26 juin 2017. Une modification simplifiée n°1 

a ensuite été approuvée le 13 mai 2024. 

Mb!qsˡtfouf!npejgjdbujpo!o¯2!ev!QMV!b!qpvs!pckfu!ef!qfsnfuusf!eǃfodbesfs!mǃvscbojtbujpo!

de la zone du Livron, identifiée dans le SCoT du Pays Rochois pour permettre 

mǃjnqmboubujpo!eǃbdujwjuˡt!dpnnfsdjbmft/!Fo!fggfu-!mb!dpnnvof!eǃBnbodz-!fo!dpiˡsfodf!

avec lǃpsjfoubujpo!ev!QBEE!wjtbou!˘!bddpnqbhofs!mb!ezobnjrvf!dpnnfsdjbmf!bwfd!mf!

qspkfu!ef!{pof!dpnnfsdjbmf!joufsdpnnvobmf-!tpvibjuf!qfsnfuusf!mǃjotubmmbujpo!eǃbdujwjuˡt!

économiques commerciales, en direction de commerces ne pouvant être situés en mixité 

bwfd!mǃhabitat.  

Qpvs!sˡqpoesf!˘!dfu!pckfdujg-!jm!ftu!fowjtbhˡ!mǃvscbojtbujpo!eǃvof!{pof!eǃvscbojtbujpo!gvuvsf!

sur le secteur du Livron, situé en partie Ouest de la commune, en limite avec la commune 

de Roche-sur-Gpspo-!tvs!vof!tvsgbdf!eǃfowjspo!2-7 ha. 

Ce secteur est actuellement classé en zone 1AUy au PLU en vigueur et un Périmètre 

eǃBuufouf!eǃvo!Qspkfu!eǃBnˡobhfnfou!Hmpcbm!)QBQBH*!bwbju!ˡuˡ!jotubvsˡ-!qpvs!vof!evsˡf!

ef!6!bot!)tpju!kvtrvǃbv!37!kvjo!3133*/!Df!qˡsjnˠusf!oǃftu!epod!qmvt!eǃbduvbmjuˡ!fu!jm!dpnvient, 

qpvs!mb!dpnnvof-!ef!sfwpjs!mǃPBQ!fo!wjhvfvs!tvs!mf!tfdufvs!qpvs!vo!bnˡobhfnfou!

cohérent et en phase avec les objectifs communaux et intercommunaux actuels. 

Fo!fggfu-!tvs!mf!ufssjupjsf!ef!mb!DDQS-!mft!{poft!eǃbdujwjuˡt!ˡdpopnjrvft!eˡejˡft!bv!dpn.
merce ne peuvent plus accueillir de nouvelles enseignes faute de foncier immédiatement 
mobilisable. Il est donc nécessaire de rendre cette zone opérationnelle pour répondre 
aux besoins des habitants en matière de commerces et services. 

Cependant, au regard des besoins réels et actualisés du territoire, de la volonté de pha-
ser le développement urbain et économique et des objectifs de sobriété foncière portés 
par les élus, seule une partie du secteur initialement couvert par la zone 1AUy fbju!mǃpckfu!
eǃvof!sˡgmfyjpo!fu!eǃvo!qspkfu!eǃbnˡobhfnfou!˘!dpvsu!ufsnf/!Jm!tǃbhju!ev!tfdufvs!tjuvˡ!fo!
bnpou!ev!Difnjo!ev!Mjwspo-!qpvs!vof!tvsgbdf!eǃfowjspo!2-7 ha. 

Mb!efvyjˠnf!qbsujf!ev!tfdufvs!jojujbm!ftu!sfdmbttˡf!fo!{pof!eǃvscbojtbujpo!gvuvsf!˘!qmvt!

long terme et nécessitera une évolution du PLU pour permettre son ouverture à 

mǃvscbojtbujpo/!Fo!fggfu-!qpvs!df!tfdufvs-!mft!jogsbtusvduvsft!ef!efttfsuf!of!tpou!fodpsf pas 

suffisamment calibrées pour recevoir un développement, notamment en matière de voirie 

pour la sortie de la zone.  

Mft!pckfdujgt!qpvs!mǃbnˡobhfnfou!ef!mb!{pof!tpou!bvkpvseǃivj!mft!tvjwbout :  

Ʒ Qfsnfuusf!fu!tusvduvsfs!mb!njtf!fo!Òvwsf!eǃvof!{pof!eǃbdujwjuˡt!ˡdpopnjrvft-!

destinée aux activités commerciales et de services, en réponse aux dispositions 

du SCOT du Pays Rochois ; 

Ʒ Dpousjcvfs!˘!mb!tusvduvsbujpo!fu!˘!mǃbnˡmjpsbujpo!ef!mǃjnbhf!ef!mǃfousˡf!ef!wjmmf!efqvjt!

mb!SE2314-!df!tfdufvs!sfqsˡtfoubou!vof!pqqpsuvojuˡ!eǃbnˡmjpsbujpo!ef!mb!mjtjcjmjuˡ!

de la frange urbanisée dans le secteur ; 

Ʒ Permettre une optimisation du foncier économique ; 
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Ć Ć 
Ʒ Maintenir des percées visuelles depuis la RD 1203 vers le grand paysage ; 

Ʒ Wfjmmfs!˘!mǃjotfsujpo!bsdijufduvsbmf!fu!qbztbhˠsf!eft!gvuvsft!dpotusvdujpot!fu!mfvst!

bnˡobhfnfout-! fu! opubnnfou! ˘! mǃjotfsujpo! fu! mǃibsnpojf! qbztbhˠsf! fu!

architecturale des constructions et aménagements depuis la RD 1203 ; 

Ʒ Mjnjufs!mǃfnqsjtf!eft!jogsbtusvduvsft!spvujˠsft!bv!qspgju!ef!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃpqˡsbujpo-!

ef!mb!qmbdf!epooˡft!bvy!npeft!bmufsobujgt!˘!mǃbvupnpcjmf ; 

Ʒ Organiser et sécuriser les dessertes automobiles, cycles et piétonnes du site, et 

dpousjcvfs!˘!eˡwfmpqqfs!mf!nbjmmbhf!eˡejˡ!bvy!npeft!bmufsobujgt!˘!mǃbvupnpcjmf ; 

Ʒ Promouvoir une qualité environnementale des constructions et des 

aménagements, notamment en veillant : A la qualité des espaces publics et 

dpmmfdujgt-!B!mǃpqujnjtbujpo!ev!tubujpoofnfou!bvupnpcjmf-!qbs!mb!qpttjcjmjuˡ!ef!

mutualisation/foisonnement du stationofnfou-!pv! qbs! mb! qspnpujpo! eǃbvusft!

gpsnft!ef!tubujpoofnfou!npjot!dpotpnnbusjdft!eǃftqbdf!fu!qmvt!jouˡhsˡft-!B!

mǃpshbojtbujpo!fu!mb!rvbmjuˡ!ev!dbesf!c˚uj-!fo!ufsnft!ef!qfsgpsnbodf!ˡofshˡujrvf!

des constructions, de qualité architecturale, de durabilité des matériaux, A la 

mjnjubujpo!ef!mǃjnqfsnˡbcjmjtbujpo!eft!tpmt-!!B!mb!hftujpo!eft!fbvy!qmvwjbmft ; 

Ʒ Fodpvsbhfs!mb!qspevdujpo!eǃˡofshjft!sfopvwfmbcmft/! 

 

Nécessité de modifier le PLU 

Au regard des éléments explicités ci-avant, le PLU est modifié pour :  

Ʒ Modifier le règlement graphique pour diminuer la surface de la zone 1AUy 

fyjtubouf-!jotdsjsf!vof!{pof!3BV!fu!tvqqsjnfs!mb!tfswjuvef!ef!hfm!ef!mǃvscbojtbujpo!

jotujuvˡf!bv!ujusf!ef!mǃbsujdmf!M262-52!ev!Dpef!ef!mǃVscbojtnf ; 

Ʒ Jotdsjsf!vof!opvwfmmf!Psjfoubujpo!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Qsphsbnnbujpo!tvs!mb!

zone 1AUy ; 

Ʒ Reprendre certaines dispositions du règlement écrit visant à mieux encadrer la 

qualité urbaine, architecturale et paysagère du projet ; 

Ʒ Jouˡhsfs!mǃˡuvef!bv!ujusf!ef!mǃbsujdmf!M/222-9!ev!Dpef!ef!mǃVscbojtnf!bv!sbqqpsu!ef!

présentation du PLU. 
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Ć Ć 2.3. IMPACTS DU PROJET ET MESURES POUR 

EVITER, REDUIRE ET COMPENSER 

 

 Incidences potentielles Mesures ERC 

MILIEU 

PHYSIQUE 

Augmentation des eaux 

ruisselées (Zone AUe).  

 

Qfsuf! eǃftqbdft! opo!

artificialisés 

Développement de solutions de gestion des EP 

à la parcelle.  

 

RESSOURCES 

EN EAU 

Hausse de la 

consommation en eau 

potable et en besoins 

eǃbttbjojttfnfou 

Sˡibcjmjubujpo!ef!mb!tubujpo!eǃˡqvsbujpo!bwbou!mb!

mise en service des nouvelles activités sur la 

{pof!eǃbdujwjuˡ!ef!mb!Dibob/! 

MILIEU 

NATUREL 

Perte de prairie 

(Habitat de chasse 

pour la faune, enjeu 

modéré), de haie 

(habitat de nidification, 

enjeu fort) et de 

friche/landes (habitat 

de nidification, enjeu 

fort). 

 

Réduction de la 

fonctionnalité des 

corridors écologiques. 

Joufswfoujpo!eǃˡdpmphvft!bwbou!eˡnbssbhf!eft!

opérations 

-Réduction par deux de la surface ouverte à 

lǃurbanisation 

- MǃPBQ!prévoit une noue paysagère et des arbres 

à conserver/planter, limitant ainsi les impacts 

sur cette zone. 

  

ACTIVITE 

AGRICOLE 

Consommation 

eǃftqbdft!bhsjdpmft! 

-Réduction par deux de la surface ouverte à 

lǃurbanisation 

PAYSAGE ET 

PATRIMOINE 

Mitage des paysages 

agro-naturels par 

mǃfyufotjpo! ef! mb! {pof!

artisanale (AUe) 

Le règlement de la zone AUe, article AUE11 inclut 

eft! qsftdsjqujpot! tvs! mǃbtqfdu! fyuˡsjfvs! eft!

c˚ujnfout! rvj! wjfoespou! fodbesfs! mǃbtqfdu!

paysager de la zone artisanale. 
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Ć Ć 2.4. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES 

DOCUMENTS CADRES 

La modification du PLU dǃBnbodz est compatible avec :  

Ʒ Le SRADDET Auvergne Rhône Alpes ; 

Ʒ Le SDAGE Rhône-Méditerranée ; 

Ʒ Le SAGE Arve ; 

Ʒ Le PCAET du pays Rochois. 

 

2.5. INCIDENCES SUR LES ZONES N2000 

 

Le projet sur la commune dǃBnbodz!est située à plus de 3 Km de toutes les zones N2000 

bwpjtjobouft/!Mf!qspkfu!oǃb!epod!qbt!eǃjnqbdu!tvs!ces zones. 

 



Ć 

 

 

 

2.6. INDICATEURS DE SUIVI 

 

Les indicateurs de suivi suivants sont proposés dans le cadre de la modification n°1 du 

PLU. 

Thématiques Indicateurs Acteurs concernés Temporalité 

Milieux physiques 

Permis de construire et 

dpogpsnjuˡ!ef!mǃbvupsjtbujpo : 

focus sur les 

exhaussements/affouillements 

du sol 

Visites de site 

Porteurs de projet 

Autorité en charge de la 

eˡmjwsbodf!eǃbvupsjtbujpo!

eǃvscbojtnf 

Lancement de la procédure 

Après la réalisation des 

travaux 

Milieux naturels 

Permis de construire et 

dpogpsnjuˡ!ef!mǃbvupsjtbujpo : 

focus sur les évitements des 

habitats et flore à enjeu 

(boisement, haie) 

Porteurs de projet 

Autorité en charge de la 

eˡmjwsbodf!eǃbvupsjtbujpo!

eǃvscbojtnf 

Lancement de la procédure 

Après la réalisation des 

travaux 

Ressource en eau 

Conformité microbiologique et 

physico-dijnjrvf!ef!mǃfbv!

potable 

Rendement du réseau de 

ejtusjcvujpo!eǃfbv!qpubcmf 

Conformité de rendement de la 

STEP 

Gestionnaire des réseaux Tous les ans 

Patrimoine et paysage 

Permis de construire et 

dpogpsnjuˡ!ef!mǃbvupsjtbujpo : 

focus sur la qualité 

architecturale et la végétation 

Porteurs de projet 

Autorité en charge de la 

eˡmjwsbodf!eǃbvupsjtbujpo!

eǃvscbojtnf 

Lancement de la procédure 

Après la réalisation des 

travaux 

Risques et nuisances 

Arrêtés de catastrophe naturelle 

ou technologique 

Permis de construire et 

dpogpsnjuˡ!ef!mǃbvupsjtbujpo : 

focus sur la prise en compte du 

risque de retrait-gonflement des 

argiles fu!ef!mǃbmˡb!jopoebujpo!ef!

cave par remontée de nappe 

DDT 

Porteurs de projet 

Autorité en charge de la 

eˡmjwsbodf!eǃbvupsjtbujpo!

eǃvscbojtnf 

À chaque occurrence 

 

Lancement de la procédure 
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Ć Ć 3. FUBU!JOJUJBM!EF!MǃFOWJSPOOFNFOU 
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Ć Ć 3.1.  MILIEU PHYSIQUE 

3.1.1. TOPOGRAPHIE ET RELIEF 

Mb!dpnnvof!eǃBnbodz se situe au pied du massif des Bornes sur la qmbjof!ef!mǃBswf/!Mf!

ufssjupjsf! ftu! dpnqptˡ! eǃvo! sˡtfbv! izesphsbqijrvf! efotf! bwfd! eǃjnqpsubout! qfujut!

ruisseaux qui se décompose en deux parties topographiques distinctes : 

Ʒ Mb!qmbjof!bmmvwjbmf!ef!mǃBswf-!sfmbujwfnfou!qmbuf ; 

Ʒ Mb!npsbjof!mbuˡsbmf!ev!hmbdjfs!ef!mǃBswf-!dvmnjobou!˘!721 m, avec un terrain 

nettement plus accidenté composé de dépressions et de petites moraines. 

 

Carte 1 ;!Tusvduvsf!ev!ufssjupjsf!eǃBnbodz!fu!tjuvbujpo!ev!tjuf!eǃˡuvef 

  

Site 

eǃˡuvef 
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Ć Ć 
 

 

 

Figure 1 : Profil altimétrique du site ƿ Géoportail 

 

Mb!{pof!tf!tjuvf!ebot!mb!qmbjof!bmmvwjbmf!ef!mǃBswf!tvs!eft!ufssbjot!en faible pente avec 

une topographie variant entre 511 m à 519 n!eǃbmujuvef/ 

Mǃfyusˡnjuˡ!Ftu!ef!mb!{pof!qsˡtfouf!vof!qfouf!plus forte de 43% passant de 511 à 517 m. 
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Ć Ć 3.1.2. GEOLOGIE 

Le territoire communal se trouve sur la vaste plaine molassique qui ceinture les massifs 

tvcbmqjot-!efqvjt!mb!cbttf!wbmmˡf!ev!Si˫of!kvtrvǃ˘!Hfoˠwf/ 

Le substratum molassique est recouvert par la moraine caillouteuse argileuse ou 

limoneuse bqqpsuˡf!qbs!mf!hmbdjfs!ef!mǃBswf/ 

Eǃbqsˠt!mb!dbsuf!lithographique simplifiée de la France métropolitaine du BRGM, la zone 

se trouve sur des formations argileuses. 

Elle se situe plus précisément sur la couche géologique Gy : Dépôts glaciaires 

(moraines) anciens (argiles, sables, galets, cailloux, blocs), localement à argiles 

dominantes. 

 

Carte 2 : Contexte géologique de la zone 
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Ć Ć 3.1.3. HYDROGRAPHIE 

3.1.3.1. Eaux superficielles 

Comme le montre la carte en page suivante, lb!dpnnvof!eǃBnbodz!ftu!jnqmbouˡf!à cheval 

entre 4 bassins versants (du Nord au Sud) : 

Ʒ Ruisseau le Sion ; 

Ʒ MǃBswf!ef!mǃbwbm!ef!Cpoofwjmmf!˘!mb!dpogmvfodf!bwfd!mb!Nˡophf ; 

Ʒ Le Foron de la Roche ; 

Ʒ Torrent le Bourre. 

 

Tous mft!dpvst!eǃfbvy!usbwfstbou!mb!dpnnvof!sfkpjhofou!mǃBswf-!dpvst!eǃfbv!qsjodjqbm!ev!

territoire situé à 1,7 ln!bv!Opse!eǃBnbodz!tvs!mb!dpnnvof!eǃBsfouipo/ 

La commune est concernée par le SDAGE Rhône-Méditerranée mais également par le 

SAGE Arve et par mf!dpousbu!ef!njmjfvy!ef!mǃBswf/ 

 

Bv!ojwfbv!ef!mb!{pof-!bvdvo!dpvst!eǃfbv!oǃjoufsgˠsf!ejsfdufnfou!bwfd!dfmmf-ci. 

Elle se situe toutefois à proximité du ruisseau de la Madeleine, à environ 400 m au Nord-

Ouest, qui est un affluent du ruisseau de Thiozard, lui-même affluent de la rivière le Sion, 

lui-nˢnf!bggmvfou!ef!mǃBswf/ 

 

Mb!{pof!tf!tjuvf!epod!tvs!mf!cbttjo!wfstbou!tqˡdjgjrvf!ef!mǃBswf!ef!mǃbwbm!ef!Cpoofwjmmf!˘!mb!

confluence avec la Ménoge (FRDR555C). 

MǃBswf!ftu!vof!sjwjˠsf!eft!Bmqft!rvj!qsfoe!tb!tpvsdf!ebot!mf!nbttjg!ev!Mont-Blanc et qui 

ftu!vo!bggmvfou!sjwf!hbvdif!ev!Si˫of!rvǃjm!sfkpjou!˘!Hfoˠwf/ 

Eǃbqsˠt!mb!cbtf!ef!epooˡft!rvbmjuˡ!sjwjˠsf!eft!bhfodft!ef!mǃfbv-!mǃBrve présentait un état 

écologique moyen. 

Mf!TEBHF!dpogˠsf!epod!˘!df!cbttjo!wfstbou!vo!pckfdujg!npjot!tusjdu!eǃˡubu!ˡdpmphjrvf!qpvs!

2027 et de bon état chimique pour 2033. 
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Ć Ć 

 

Carte 3 : Contexte hydrographique de la zone  
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Ć Ć 3.1.3.2. Eaux souterraines 

Mb!dpnnvof!eǃBnbodz!ftu!dpodfsoˡf!qbs!mb!nbttf!eǃfbv!tpvufssbjof!eft!gpsnbujpot!

wbsjˡft!ef!mǃBwbou-Pays savoyard dans le bassin versant du Rhône )GSEH622*!epou!mǃˡubu!

est considéré comme bon par le SDAGE Rhône-Méditerranée. 

 

Dfuuf!nbttf!eǃfbv!dpnqpsuf!uspjt!tztuˠnft!brvjgˠsft : 

Ʒ Lft!dib˦opot!dbmdbjsft!)Tbmˠwf-!Wvbdif-!Nboebmmb{Ǎ*!bwfd!efvy!brvjgˠsft!lbsujgjˡt majeurs 

dpnqptˡt!eft!dbmdbjsft!Vshpojfot!eǃvof!qbsu-!fu!eft!dbmdbjsft!bmmbou!ev Kimméridgien au 

Wbmbohjojfo!eǃbvusf!qbsu/ 

Ʒ Les alluvions fluviatiles et fluvio-glaciaires, notamment de la vallée des Usses et de la 

obqqf!ev!cbttjo!ev!Gjfs/!Mft!djsdvmbujpot!eǃfbv!tpou!opncsfvtft!fu!bcpoebouft!ebot!mft 

formations fluvio -hmbdjbjsft/!Mft!bmmvwjpot!hsbwfmfvtft!ev!Gjfs!sfogfsnfou!eǃjnqpsubouft 

réserves en eau et présentent un bon pouvoir filtrant. Les nappes du Fier de la cuvette 

annécienne ont été classées « à préserver prioritairement » dans le schéma départemental 

des carrières de Haute-Savoie. 

Ʒ La molasse sablo-gréseuse, comportant des aquifères de faible capacité. 

 

Mf!TEBHF!joejrvf!rvf!mǃfoujuˡ!izesphˡpmphjrvf!ˡubju!fo!bon ˡubu-!dǃftu!epod!fo!upvuf!

logique que les objectifs sont un bon état quantitatif et chimique depuis 2015. 
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Ć Ć 3.1.4. RISQUES NATURELS 

3.1.4.1. Mouvements de terrain et sismicité 

Un séisme est une vibration du sol transmise aux bâtiments, causée par une fracture 

brutale des roches en profondeur créant des failles dans le sol et parfois en surface.  

Les décrets 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 ont modifié le zonage sismique 

de la France la divisant en cinq zones de sismicité croissante en fonction de la probabilité 

eǃpddvssfodf!eft!tˡjtnft/! 

La commune dǃBnbodz!est située en aléa modéré. 

 

Les mouvements de terrain sont des déplacements, plus ou moins brutaux, du sol ou du 

sous-sol. Ils dépendent de la nature et de la disposition des couches géologiques et leurs 

formes varient en fonction des mécanismes qui sont à leur origine : lents processus 

eǃˡsptjpo!fu!ef!ejttpmvujpo!pv!svquvsft!fu!eˡgpsnbujpot!csvubmft/!Mfvs!psjhjof!qfvu!ˢusf!

obuvsfmmf!pv!sˡtvmufs!eǃbdujwjuˡt!ivnbjoft/ 

Jm!qfvu!tǃbhjs!ef!hmjttfnfout!ef!ufssbjo!)eˡqmbdfnfout!hˡoˡsbmfnfou!mfout!eǃvof!nbttf!ef!

ufssbjo!mf!mpoh!eǃvof!tvsgbdf!ef!svquvsf*-!eǃvof!divuf!ef!cmpd!fu!eǃˡcpvmfnfout!)qspdfttvt!

eǃˡwpmvujpo! obuvsfmmf! eft! gbmbjtft! fu! wfstbout! spdifvy*-! eǃbggbjttfnfout! fu!

eǃfggpoesfnfout! )mjˡt! ˘! mb! qsˡtfodf! ef! dbwjuˡt! tpvufssbjoft*-! pv! fodpsf! bv! sfusbju-

hpogmfnfou!eft!tpmt!bshjmfvy!)mjˡ!bvy!wbsjbujpot!ef!mǃfbv!dpoufovf!ebot!mft!tpmt*/ 

Bvdvof!dbwjuˡ!tpvufssbjof-!pv!sjtrvf!ef!npvwfnfout!ef!ufssbjo!qbsujdvmjfs!oǃftu!jefoujgjˡ!

sur la commune eǃBnbodz 

 

3.1.4.2. alea retrait gonflement des argiles 

Les phénomènes de retraiẗ́ gonflement proviennent principalement des variations de 

volume des formations argileuses en fonction de leur teneur en eau. Elles passent de 

dures et cassantes en période sèche à plastiques et malléables en période très humide, 

fu!tǃbddpnqbhofou!ef!wbsjbujpot!ef!wpmvnf/!Dfmb!tf!usbevju!qbs!eft!npvwfnfout!ef!

terrain affectant le bâti. 

La commune eǃBnbodz est concernée par cet aléa. 

La zone se situe sur un aléa faible de retrait gonflement des argiles (voir carte en page 

suivante). 

 

Ces aléas impliquent des dispositions et des précautions quant à la constructibilité. 
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Carte 4 : Les risques naturels sur la zone 
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Ć Ć 3.1.4.3. Le risque inondation 

Vof!jopoebujpo!ftu!vof!tvcnfstjpo!qmvt!pv!npjot!sbqjef!eǃvof!{pof!ibcjuvfmmfnfou!ipst!

eǃfbv/!Po!ejtujohvf!uspjt!uzqft!eǃjopoebujpo : 

Ʒ Mǃjopoebujpo!ef!qmbjof!bwfd!eˡcpsefnfou!ev!dpvst!eǃfbv!fo!efipst!ef!tpo!mju!

njofvs!fu0pv!sfnpouˡf!ef!mb!obqqf!eǃfbv!tpvufssbjof- 

Ʒ Mǃjopoebujpo!qbs!svjttfmmfnfou!vscbjo!mjˡf!˘!mǃjnqfsnˡbcjmjtbujpo!eft!tpmt!fo!{pof!

urbanisée, 

Ʒ Mǃjopoebujpo!qbs!dsvf!upssfoujfmmf-!mjˡf!˘!eft!qsˡdjqjubujpot!joufotft/ 

 

La commune eǃBnbodz!tf!uspvwf!˘!ejtubodf!ef!mb!wbmmˡf!ef!mǃBswf!dpodfsoˡf!qbs!mf!USJ!

)Ufssjupjsf!˘!Sjtrvf!eǃJopoebujpo*!eǃBoofnbttf!fu!epod!eft!bmˡbt!jopoebujpot/ 

 

La zone est néanmoins située sur une zone potentiellement sujette à des risques liés 

aux remontées de nappes et plus précisément aux inondations de cave (voir carte en 

page précédente).  

 

3.1.4.4. Feu de forêts 

Les feux de forêts sont des sinistres qui se déclarent et se propagent dans des formations, 

d'une surface minimale d'un hectare pouvant être des forêts : formations végétales, 

organisées ou spontanées, dominées par des arbres et des arbustes, d'essences 

forestières, d'âge divers et de densité variable ; des formations subforestières : formations 

d'arbres feuillus ou de broussailles appelées maquis (formation végétale basse, fermée et 

dense, poussant sur des sols siliceux) ou garrigue (formation végétale basse mais plutôt 

ouverte et poussant sur des sols calcaires).  

Mǃjnqpsubodf!ev!dpvwfsu!wˡhˡubm!tvs!mb!dpnnvof!kvtujgjf!df!dmbttfnfou!fo!dpnnvof!˘!

risque feux de forêts. Le débroussaillement est le meilleur moyen de protéger son 

ibcjubujpo!gbdf!˘!vo!jodfoejf-!fu!eǃfo!mjnjufs!mb!qspqbhbujpo/!Jm!tǃbhju!eǃvof!pcmjhbujpo!eans 

mft!ftqbdft!dmbttˡt!˘!sjtrvf!eǃjodfoejft!ef!gpsˢu!fu!ef!wˡhˡubujpo!ef!57!eˡqbsufnfout/ 

 

La commune eǃBnbodz oǃftu! qbt! dpodfsoˡf! qbs des Obligations Légales de 

Débroussaillement. 
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Ć Ć 3.2. MILIEU NATUREL ET BIODIVERSITE 

3.2.1. ZONAGES ENVIRONNEMENTAUX 

La carte suivante présente le contexte écologique de la commune et du site avec les 

ejggˡsfout!{pobhft!sˡhmfnfoubjsft!fu!eǃjowfoubjsft!qsˡtfout!tvs!mb!commune. Amancy est 

dpodfsoˡ!qbs!vof![OJFGG!)[pof!Obuvsfmmf!eǃJouˡsˢu!ˆdpmphjrvf-!Gbvojtujrvf!fu!Gmpsjtujrvf*!

de type I : la ZNIEFF de type I « Bois des fournets » concerne le sud de la commune. Elle 

of!qpttˠef!dfqfoebou!bvdvof!dpoujovjuˡ!bwfd!mf!tjuf!eǃˡuvef/!Bvdvo!bvusf!{pobhf!oǃftu!

qsˡtfou!tvs!mb!dpnnvof!pv!˘!qspyjnjuˡ!ev!tjuf!eǃˡuvef/  

La commune et le site sont aussi concernés par plusieurs PNA (Plans Nationaux 

eǃBdujpo* : les PNA visant le Milan royal (Milvus milvus) et les chiroptères. Le Milan royal 

est potentiel de passage et/ou pour la chasse puisque les parcelles correspondent à des 

qbsdfmmft!ef!uzqf!dvmuvsf!fu!qsbjsjft-!gbwpsjtbou!mft!sfttpvsdft!bmjnfoubjsft!ef!mǃftqˠdf/!Ef!

plus, un individu a été observé de passage en décembre et en avril. Les chiroptères 

peuvent globalement être présent sur le site pour la chasse et pour la reproduction 

)qbsuvsjujpo*!hs˚df!˘!mb!qsˡtfodf!eǃbscsft!gbwpsbcmft!)bscsft!˘!dbwjuˡt!pv!qsˡtfoubou!eft!

fissures). 

La zone AUy se localise hors de la ZNIEFF de type 1 « Bois des fournets ». 

3.2.1. LA TRAME VERTE ET BLEUE 

Mft!epooˡft!ev!TSBEEFU!pou!qfsnjt!eǃbobmztfs!mft!dpoujovjuˡt!ˡdpmphjrvft!qsˡtfouft!

sur et autour du site. Ainsi, le site est localisé dans un espace identifié comme artificiel, 

mais il correspond en réalité à des espaces perméables agricoles. Toujours selon le 

SRADDET, avdvof!{pof!ivnjef!pv!dpvst!eǃfbv!of!tf!tjuvf!ebot!mǃfnqsjtf!ev!tjuf/!Tfvmt!

les sondages pédologiques et la flore permettront de confirmer ceci. 

Le positionnement du site ne semble pas perturber les réservoirs de biodiversité ni les 

corridors écolog iques présents à proximité. 
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Carte 5 : [OJFGG!tvs!mb!dpnnvof!eǃBnbodz! 
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Ć Ć 

 

Carte 6 : TVB sur la commune d'Amancy ƿ Le SRADDET AuRA 
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Ć Ć 3.2.2. LES ZONES HUMIDES 

3.2.2.1. Mǃjowfoubjsf!eˡqbsufnfoubm!eft!{poft!ivnjeft 

Mǃjowfoubjsf!eˡqbsufnfoubm!eft!{poft!ivnjeft!sˡqfsupsjf!qmvtjfvst!{poft!ivnjeft!tvs!mf!

ufssjupjsf!eǃBnbodz/!Efvy!eǃfousf!fmmft!tpou!jodmvt!ebot!mb![OJFGG!ef!uzqf!2!ev!Cpjt!eft!

Fournets. Dpnnf!fo!uˡnpjhof!mb!dbsuf!fo!qbhf!tvjwbouf-!bvdvof!{pof!ivnjef!oǃftu!

localisée sur le site. 

3.2.2.2. Prospections sur le site 

 

Le secteur a été prospecté à pied de manière à voir les différentes composantes des sites, 

dfdj!ebot!mf!cvu!eǃˡwbmvfs!mft!ejggˡsfout!ibcjubut!qsˡtfout!fu!mfvst!qpufoujbmjuˡt!eǃbddvfjm!

eǃftqˠdft/ Une seule espèce indicatrice de zone humide a été identifié, le Saule blanc, 

nbjt!vo!tfvm!joejwjev!of!qfsnfu!qbt!mǃjefoujgjdbujpo!eǃvof!{pof!ivnjef/ 

 

De plus, 10 sondages ont été réalisés en décembre lors du premier passage sur le site 

eǃˡuvef/ 

 

Carte 7 : Localisation des sondages pédologiques  

Les sondages ont permis de constater mǃabsence de zones humides qvjtrvǃjmt!pou!upvt!

buufjou!vof!qspgpoefvs!tvggjtbouf!˘!mǃbobmztf!ev!tpm!fu!bvdvo!eǃfousf!fvy!of!qsˡtfoubju!ef!

usbdft!eǃizespnpsqijf!)pyzebujpo!pv!sˡevdujpo*/! 

Bvdvo!tpoebhf!oǃftu!dbsbduˡsjtujrvf!ef!{pof!ivnjef/ 
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Ć Ć 

 

Carte 8 : Zones humides sur la commune d'Amancy 
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Ć Ć 3.2.3. RESULTATS DES INVENTAIRES 

Verdi a été mandaté pour effectuer, en 2024-3136-!vof!wjtjuf!ev!tjuf!eǃˡuvef!bgjo!eǃjefoujgjfs!

mft!jodjefodft!ev!qspkfu!tvs!mb!gbvof!fu!mb!gmpsf-!ef!qsˡdjtfs!mǃjouˡsˢu!ef!mb!wˡhˡubujpo!

qsˡtfouf-!eǃjefoujgjfs!mft!tjuft!rvj!tpou!qpufoujfmmfnfou!˘!ˡwjufs!fu!ma nécessiter de mise en 

place de mesures. 

Le site est composé eǃvof!dvmuvsf!fu!eǃvof!qsbjsjf!ef!gbvdif-!mf!upvu!tˡqbsˡ!qbs!vo!difnjo/!

Une zone arborée est aussi présente au Nord-Est du site. 

3.2.3.1. Habitats et flore 

Concernant les habitats-!bvdvo!ibcjubu!˘!fokfvy!oǃb!ˡuˡ!jefoujgjˡ!tvs!mf!tjuf/ 

 

Carte 9 : Les habitats naturels sur le site  

Bvdvof!gmpsf!qspuˡhˡf!sbsf!pv!˘!fokfv!mpdbm!oǃb!ˡuˡ!jefoujgjˡf/!Mft!ftqˠdft!˘!fokfv!

bibliographiques ne sont pas potentielles sur ce secteur.  

Deux espèces exotiques envahissantes ont été identifiées : la Vigne vierge 

(Parthenocissus inserta) et le Laurier-cerise (Prunus laurocerasus). Le laurier cerise est peu 

invasif mais exotique. Aucun individu ne devra être replanté lors de la phase travaux. 

Concernant la vigne-wjfshf!fmmf!efwsb!eǃbcpse!ˢusf!usbjuˡf!)bssbdiˡf!fu!csvmˡf!)dfousf!

spécialisé ou traitement des déchets)) avant le début des travaux. 

Une seule espèce indicatrice de zone humide a été identifié, le Saule blanc, mais un seul 

joejwjev!of!qfsnfu!qbt!mǃjefoujgjdbujpo!eǃvof!{pof!ivnjef/ 
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Ć Ć 
Parmi les espèces bibliographiques, certaines ne sont pas potentielles car les habitats ne 

mfvs!tpou!qbt!gbwpsbcmft!)qsbjsjft!ivnjeft-!cpjtfnfout!fud*-!eǃbvusft!tpou!dpotjeˡsˡft!

comme potentiellement présentes sur le site : 

Ʒ Mb!Tqjsbouif!eǃˡuˡ!)Spiranthes aestivalis) (Annexe IV Directive Habitat, protection nationale, statut 

vulnérable au niveau national) est potentielle sur la partie prairie. Sa floraison dès le mois de mai 

oǃb!qbt!qfsnjt!tpo!pctfswbujpo ; 

Ʒ La Gymnadenie odorante (Gymnadenia odoratissima) (protégée au niveau national et régional, statut 

vulnérable au niveau national) est présente dans les pelouses et côteaux, mais fleurie également à 

qbsujs!ev!npjt!ef!nbj!fu!oǃb!epod!qbt!ˡuˡ!pctfswˡf ; 

Ʒ MǃPsdijt!qzsbnjebm!)Anacamptis pyramidalis) (statut vulnérable en région) se trouve facilement sur 

mft!ubmvt!spvujfst-!nbjt!tb!gmpsbjtpo!eˠt!nbj!oǃb!qbt!qfsnjt!tpo!pctfswbujpo/ 

3.2.3.2. La faune 

Concernant la faune-!Bv!upubm-!35!eǃftqˠdft!eǃpjtfbvy-!fo!nbkpsjuˡ!cpdbhˠsft-!pou!ˡuˡ!

inventoriées sur le site.  

Parmi les espèces ayant un enjeu important comptent le Serin cini (Serinus serinus), le 

Milan noir (Milvus migrans) et le Milan royal (Milvus milvus). Le Serin cini est protégé au 

niveau français et classé « vulnérable » sur la liste rouge nationale. Les deux espèces de 

Milans sont quant à elles citées en annexe I de la Directive Oiseaux (protection 

européenne). 

Mf!Tfsjo!djoj-!dpnnf!cfbvdpvq!eǃbvusft!ftqˠdft!cpdbhˠsft!jefoujgjˡft!tvs!mf!tjuf-!qfvu!

être présente dans les haies et lisières forestières pour sa nidification et dans la prairie 

pour le nourrissage. 

Dans le cas des deux espèces de Milan, il apparait très peu probable que les zones boisées 

du site puissent leur servir de zone de reproduction. Cependant, la zone de culture 

présente au Nord est favorable à leur activité de chasse. 

Mft!bmjhofnfout!eǃbscsft!qsˡtfout!bv!Tve!ev!tjuf!qpttˠefou!eft!tusvduvsft!gbwpsbcmft!bv!

h˦uf!eft!dijspquˠsft!)ˡdpsdft!tpvmfwˡft-!gjttvsft-!mjfssfǍ*/!Mft!bscsft!qsˡtfout!fo!cpsevsf!

du chemin coupant les parcelles nord et sud ne possèdent quant à eux aucune structure 

favorable. Il est aussi probable que certaines espèces comme la Pipistrelle commune 

(Pipistrellus pipistrellus) utilise la zone de prairie pour la chasse. 

Du côté de la prairie, les lisières et haies sont attractives pour les reptiles, pouvant leur 

servir autant de zones de repos et de reproduction. 

En conclusion, Plusieurs espèces protégées sont présentes sur le secteur et peuvent 

utiliser le site autant pour la reproduction (arbres, haies pour le Serin cini et les reptiles) 

que pour le nourrissage (prairie, culture pour les oiseaux bocagers et les Milans). La forê t 

au Sud est favorable au gîte des chiroptères.  Les enjeux de ce site sont donc modérés à 

très fort (pour le Serin cini, les Milans et les chiroptères).  

Dpodfsobou!mb!gmpsf-!efvy!ftqˠdft!qspuˡhˡft!tpou!qpufoujfmmft!tvs!mf!tjuf!eǃˡuvef/!Fmmft!

présentent un enjeu fort.  

  



 

37 

 

Ć Ć 3.3. LES RISQUES TECHNOLOGIQUES ET 

NUISANCES 

3.3.1. RISQUES TECHNOLOGIQUES 

3.3.1.1. Risques de pollution des sols, SIS et anciens sites industriels 

Cette rubrique recense les différents sites qui accueillent ou ont accueilli dans le passé 

des activités polluantes ou potentiellement polluantes. Différentes bases de données 

fournissent les informations sur les Sites pollués ou potentiellement pollués 

(anciennement BASOL et BASIAS) et mft!Tfdufvst!eǃJogpsnbujpo!tvs!mft!Tpmt!)TJT*. 

 

Tfdufvst!eǃjogpsnbujpo!tvs!mft!tpmt 

Aucun site oǃest connu sur la commune eǃBnbodz!pv!tvs!mb!dpnnvof!wpjtjof!ef!mb!Spdif-

sur-Foron. 

 

Sites et anciens sites potentiellement pollués 

Aucun site qpmmvˡ!of!dpodfsof!mb!dpnnvof!eǃBnbodz!nbjt!qmvtjfvst!bodjfot!tjuft!

industriels pouvant être potentiellement pollués la concerne. De plus, plusieurs anciens 

sites industriels concernent la commune voisine de la Roche-Sur-Foron. 

 

3 anciens sites industriels potentiellement pollués sont ainsi situés à proximité de la 

zone : 

- ʽ!mǃFtu, mǃbodjfo!tvqfsnbsdiˡ!« Champion º!rvj!ejtqptbju!eǃvof!efttfsuf!eǃfttfodf ; 

- ̔ !mǃPvftu-!mǃbodjfo!tvqfsnbsdiˡ!« STOC º!rvj!ejtqptbju!eǃvof!efttfsuf!eǃfttfodf!fu!vof!

entreprise de Décolletage1. 
  

 

 

1 Mf!Eˡdpmmfubhf!ftu!vo!epnbjof!ef!mb!gbcsjdbujpo!pˮ!eft!qjˠdft!ef!sˡwpmvujpo!)wjt-!ˡdspvtǍ*!tpou!

usinées par enlèvement de matière à partir de barres de métal. 
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Carte 10 : Risques technologiques proches de la zone 
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Ć Ć 3.3.1.2. Installations industrielles 

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de 

provoquer des pollutions ou des nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des 

sjwfsbjot!ftu!vof!jotubmmbujpo!dmbttˡf!qpvs!mb!qspufdujpo!ef!mǃfowjspoofnfou!)JDQF*/!Dftte 

JDQF!ftu!dmbttˡf!ebot!vof!opnfodmbuvsf!bgjo!ef!gbjsf!mǃpckfu!eǃvo!tvjwj!fu!eǃvof!bvupsjtbujpo!

par un décret ef!mǃEtat en fonction de sa dangerosité. 

La législation des installations classées vise à réduire les dangers ou inconvénients que 

peuvent présenter les ICPE soit : 

Ʒ Pour la commodité du voisinage ; 

Ʒ Pour la santé, la sécurité, la salubrité publique ; 

Ʒ Pour l'agriculture ; 

Ʒ Pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages ; 

Ʒ La conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du 

patrimoine archéologique. 

 

Quatre établissements sont considérés comme ICPE sur le territoire communal 

dǃBnbodz. 

 

Tableau 1: ICPE sur la commune eǃBnbodz (Source : Géorisques) 

NOM DU SITE 
COMMUNE 

PRINCIPALE 

ADRESSE DU 

SITE 

REGIME EN 

VIGUEUR 
STATUT SEVESO 

CECCON Louis Amancy 
895 route de 

Bonneville 
Enregistrement Non SEVESO 

GAEC Lou Foleru Amancy 65 route du PAQUIS Autres régimes Non renseigné 

Laverie garage Amancy route de Thonon Autres régimes Non renseigné 

Recycling système 

box 
Amancy 

480 rue Pierre 

Longue 
Autorisation Non SEVESO 

 

Tvs!mb!{pof!BVz-!bvdvof!JDQF!oǃftu!sfdfotˡe. 
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Ć Ć 3.3.1.3. Canalisations de matières dangereuses 

Mft!dbobmjtbujpot!ef!nbujˠsft!ebohfsfvtft!dpodfsofou!mǃbdifnjofnfou!ev!hb{!obuvsfm-!

eft!qspevjut!qˡuspmjfst!pv!dijnjrvft!˘!eftujobujpo!ef!sˡtfbv!ef!ejtusjcvujpo-!eǃbvusft!

pvwsbhft!ef!usbotqpsu-!eǃfousfqsjtft!joevtusjfmmft!pv!dpnnfsdjbmft!ef!tjuft!ef!tupdlbge 

ou de chargement.  

Une canalisation de Gaz naturel traverse le Nord de la commune. 

 

Carte 11 ;!Mpdbmjtbujpo!ef!mb!dbobmjtbujpo!ef!hb{!obuvsfm!tvs!mb!dpnnvof!eǃBnbodz 

 

La canalisation de Gaz naturel ne concerne pas la zone. 
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Ć Ć 3.3.2. NUISANCES SONORES 

Mb!mvuuf!dpousf!mft!ovjtbodft!tpopsft!tǃbqqvjf!tvs!mb!mpj!ef!2::3!ef!mvuuf!dpousf!mf!bruit et 

sur la directive européenne 2002/49/CE relative à l'évaluation et à la gestion du bruit dans 

m(fowjspoofnfou/!Mft!ejtqptjujgt!sˡhmfnfoubjsft!qsˡwpjfou!opubnnfou!mb!njtf!fo!Òvwsf!

eǃbdujpot!ef!qsˡwfoujpo!qpvs!mb!dpotusvdujpo!ef!opvwfmmft!wpjft!ufssftusft!pv de bâtiments 

situés à proximité des voies. Sont également prévues des actions visant à limiter les 

nuisances dans les zones existantes affectées.  

Dans chaque département, le préfet est chargé de recenser, puis de classer les 

infrastructures de transports terrestres en fonction de leurs caractéristiques acoustiques 

et du trafic (articles L 571-10 et R 571-43 du code de l'environnement) pour identifier les 

secteurs exposés à la nuisance sonore terrestre.  

 

Le territoire communal est traversé par plusieurs routes départementales, qui jouent un 

s˫mf! eǃˡdpvmfnfou! ev! usbgjd-! jnqmjrvbou! eft! sˠhmfnfoubujpot! tqˡdjgjrvft/ Ainsi, des 

nbshft!ef!sfdvm!tpou!efnboeˡft!qbs!sbqqpsu!˘!mǃbyf!eft!spvuft!eˡqbsufnfoubmft. 

La zone est longée au Nord par la RD1203, de catégorie 3, les secteurs de 100m de part 

fu!eǃautre de cette voie sont donc affectés par le bruit . 

 

Carte 12 : Secteurs affectés par le bruit sur la zone  
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Ć Ć 3.4. PAYSAGES ET PATRIMOINE 

3.4.1. LES ENTITES PAYSAGERES 

Selon lǃbumbt!des paysages de Haute-Savoie, mft!dpnnvoft!eǃBnbodz!fu!ef!mb!Spdif-sur-

Foron bqqbsujfoofou!˘!mǃvojuˡ!paysagère « mb!cbttf!wbmmˡf!ef!mǃBswf ». 

Dfuuf!vojuˡ!qbztbhˠsf!tǃˡufoe!ef!Dmvtft!˘!mǃbhhmpnˡsbujpo!eǃBoofnbttf/!Mǃbumbt!eft!

qbztbhft!joejrvf!rvf!dǃftu!vof!wbmmˡf!gpsufnfou!vscbojtˡf!fu!joevtusjbmjtˡf!rvj!qsˡtfouf!

des pressions sur les coteaux ensoleillés. Les paysages sont certes à dominante urbaine 

mais présente également des intérêts patrimoniaux avec la présence de la plaine des 

Spdbjmmft-!wbtuf!eˡq˫u!npsbjojrvf!sˡtvmubou!ef!mǃfggpoesfnfou!eǃvof!npoubhof.  

 

Plus précisément, le territoire du SCoT se décompose en 4 unités paysagères. La zone se 

uspvwf!ebot!mǃvojuˡ!qbztbhˠsf!de « Fond de Vallée St-Pierre ƿ La Roche ». 

La zone se trouve plus précisément sur un secteur sensible du point de vue des paysages 

urbains, le secteur a : « Le paysage urbain de la Roche-sur-Foron et ses abords ». 

Le SCoT précise que « le noyau formé par la cité médiévale est très lisible. Mais le 

eˡwfmpqqfnfou!vscbjo!dpodfousjrvf!bvupvs!ef!df!opzbv!fu!mf!eˡwfmpqqfnfou!eǃbdujwjuˡt!mf!

long des infrastructures routières, perturbent la perception de la ville de la Roche-sur-Foron. 

La continvjuˡ!ef!mǃvscbojtbujpo!bwfd!Bnbodz!fu!ˆufbvy!bddfouvf!df!nborvf!ef!mjtjcjmjuˡ/ 

Les entrées de ville et les abords de la RD1203 (sur la Roche-sur-Foron et Amancy) offrent 

vo!qbztbhf!vscbjo!ǂǃdmbttjrvfǃǃ/!Mb!cbobmjtbujpo!ev!qbztbhf!ftu!epnnbhfbcmf ». 

La carte du SCoT précise également que le site se trouve en entrée de ville à proximité 

eǃvof!tˡrvfodf!qbztbhˠsf!ef!cpset!ef!wpjf!˘!rvbmjgjfs!fu!wbmpsjtfs/ 

 

Au droit de la zone, les paysages sont limités avec des écrans visuels comme les 

nbjtpot!eǃibcjubujpot!bv!Tve!fu!vo!ubmvt!spvujfs avec une haie au Nord. 
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Ć Ć 

 

Carte 13: Carte du paysage du SCoT du Pays Rochois 
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Ć Ć 
 

La zone AUy est situé au sein de la zone urbanisée de la commune, en continuité de la 

zone commerciale existante . Jm!tǃbhju!eǃvo!ftqbdf!bhsjdpmf!upubmfnfou!pvwfsu/!Depuis le 

site, on observe quelques vues sur le grand paysage et les montagnes avoisinantes. 

 

  

Photo 1 : Site dǃˡuvef - VERDI 
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Ć Ć 3.4.2. LE PATRIMOINE REMARQUABLE 

En France, environ 45 000 monuments historiques (MH) ont été recensés en 2018. Parmi 

eux, certains sont « inscrits » (30 111! fowjspo*! fu! eǃbvusft! tpou! « classés » (15 000 

environ). Cette différenciation repose principalement le niveau de protection : 

Ʒ Le classement au titre des monuments historiques est le niveau de protection le plus élevé. 

Ce classement est réalisé au niveau national. Dans le cas où des travaux devraient être 

réalisés, les MH classés nécessitent une procédure unique à établir auprès de la DRAC 

)Ejsfdujpo!Sˡhjpobmf!eft!Bggbjsft!Dvmuvsfmmft*/!Vof!tvcwfoujpo!ef!mǃpsesf!ef!41!˘!51&!qfvu-

ˢusf!bqqpsuˡf!qbs!mǃFubu/! 

Ʒ Mǃjotdsjqujpo!bv!ujusf!eft!npovnfout!ijtupsjrvft!tf!gbju!rvbou!˘!mvj!bv!ojwfbv!sˡhjpobm/!Jm!

correspond à un édifice présentant un intérêt historique et/ou artistique nécessitant sa 

préservation. Dans le cas où des travaux devraient être réalisés, les MH inscrits nécessitent 

une première demande auprès de la Mairie puis un transfert de dossier à la DRAC. Les 

subventions sont cette fois-dj!ef!mǃpsesf!ef!26!˘!31&/ 

Bvdvo!ˡejgjdft!qspuˡhˡ!oǃftu!qsˡtfou!˘!Bnbodz!nbjt!mb!dpnnvof!wpjtjof!ef!mb!Spdif-sur-

Foron en dispose de 5 : Le couvent des Bernardins, une croix de chemin en pierre 

qspwfobou!ef!mǃbodjfo!djnfujˠsf!ef!Gbsmpo-!vo!jnnfvcmf-!mf!epokpo!eǃvo!Di˚ufbv!fu!mf!

dmpdifs!eǃvof!ˡhmjtf/ 

 

La zone se localise en grande partie dans le périmètre des 500 mètres de la Croix de 

difnjo!fo!qjfssf!qspwfobou!ef!mǃbodjfo!djnfujˠsf!ef!Gbsmpo!rvj!ftu!dmbttˡ. 

3.4.3. PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

Mb!qspufdujpo!eft!ˡmˡnfout!bsdiˡpmphjrvft!sfmˠwf!eǃvof!sˡhmfnfoubujpo!tqˡdjgjrvf!sˡhjf!

qbs!mf!dpef!ev!qbusjnpjof/!Upvufgpjt-!fo!nbujˠsf!eǃvscbojtnf-!mf!dpef!qsˡdjtf!rvf!«!mpstrvf!

la réalisation d'opérations d'archéologie préventive a été prescrite, les travaux ne peuvent 

être entrepris avant l'achèvement de ces opérations » (art L425̈́ 11 du code de 

mǃvscbojtnf*/ 

Mb!Ejsfdujpo!Sˡhjpobmf!eft!Bggbjsft!Dvmuvsfmmft!oǃjoejrvf!qbt!ef!tjuf!bsdiˡpmphjrvf!

recensé sur le territoire communal (Atlas.patrimoine.culture.fr). 
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Ć Ć 

 

Carte 14 : Le patrimoine remarquable et archéologique  
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Ć Ć 3.5. LA RESSOURCE EN EAU 

3.5.1. EAU POTABLE  

Lb!Dpnnvobvuˡ!ef!dpnnvoft!qsfoe!fo!dibshf!mb!hftujpo!ev!sˡtfbv!eǃfbv!qpubcmf!qpvs!

toutes les communes du Pays Rochois. 

3.5.1.1. Ressources 

Les besoins en eau de la commune sont assurés depuis plusieurs ressources en eau (voir 

carte en page suivante) : 

Ʒ Les captages des Crys (7 sites) ; 

Ʒ Les captages de Terres Noires (5 sites) ; 

Ʒ Les captages de Soudan (3 sites) ; 

Ʒ Le captage de Moenne ou de Chez Bon. 

Aucun de ces captages ne concerne la zone. 

 

Mǃfbv!qsˡmfwˡf!bvy!dbqubhft!eft!Dszt!usbotjuf!hsbwjubjsfnfou!kvtrvǃbv!sˡtfswpjs!eǃfbv!

brute des Crys (58 n²*/!Mǃfbv!qsˡmfwˡf!bv!ojwfbv!eft!bvusft!sfttpvsdft!fo!fbv!)Ufssf!

Noire, Soudan et Moenne) est quant à elle refoulée via la station de pompage Chez Bon 

wfst!mf!sˡtfswpjs!eǃfbv!csvuf!eft!Dszt/!Mb!upubmjuˡ!ef!mǃfbv!qbttf!fotvjuf!qbs!mb!tubujpo!VW!

située en entrée du réservoir des Crys 551 m3. 

Mf!sˡtfswpjs!ef!Dszt!qfsnfu!bmpst!mb!ejtusjcvujpo!ef!mǃfbv!tvs!mf!ibvu!tfswjdf!fu!bmjnfouf!mf!

réservoir de Chez Bon (136 m3), qui lui-même distribue le bas réseau. De plus, un 

tvsqsfttfvs-! tjuvˡ! bv! sˡtfswpjs! eft! Dszt-! qfsnfu! mǃbmjnfoubujpo! qbs! sfgpvmfnfou! ef!

quelques habitations. 

Mf!sˡtfbv!eǃfbv!qpubcmf!ef!mb!dpnnvof!eǃBnbodz!ftu!joufsdpoofduˡ!bv!sˡtfbv!ef!Mb!

Roche sur Foron en 2 points (Route de la Roche ƿ Vallières et La Vernaz). Cela fonctionne 

tfvmfnfou!ebot!mf!tfot!Mb!Spdif!tvs!Gpspo!wfst!Bnbodz-!jm!tǃbhju!eǃvof!joufsdpoofyjpo de 

tfdpvst-!˘!qbsu!qpvs!mǃbmjnfoubujpo!ef!7!svft!˘!Bnbodz!rvj!tpou!bmjnfouˡft!fo!dpoujov!

depuis le réseau de La Roche sur Foron. 

 

Le tdiˡnb!ejsfdufvs!eǃbmjnfoubujpo!fo!fbv!qpubcmf!fu!ev!qmbo!ef!hftujpo!ef!mb!tˡdvsjuˡ!

tbojubjsf!ef!mǃfbv!indique que tvs!mb!dpnnvof!eǃBnbodz!mf!cjmbo!fousf!mft!cftpjot!fu!mft!

ressources est limité en jour moyen avec 97% de la ressource mobilisée et est déficitaire 

en jour de pointe avec 146% de la ressource mobilisée pour les besoins.  

Actuellement, lǃjoufsdpoofyjpo!eft!sˡtfbvy!qfsnfu!eǃbttvsfs!mǃbmjnfoubujpo manquante 

auprès des riverains. Bjotj! fo! qsfobou! fo! dpnquf! mǃjoufsdpoofyjpo-! mf! cjmbo! ftu!

excédentaire en jour moyen et limité en jour de pointe. 
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Ć Ć 

 

Carte 15 ;!Mft!dbqubhft!BFQ!tvs!mb!dpnnvof!eǃBnbodz 
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Ć Ć 3.5.1.2. Qualité des eaux  

Eaux captées / brutes 

ʽ!qbsujs!ev!tvjwj!bobmzujrvf!ef!mǃARS-!mǃfbv!dbquˡf!qfvu!ˢusf!eˡgjojf!bjotj sur la commune 

eǃBnbodz!)wpjs!ubcmfbv!dj-dessous) : 

Tableau 2 ;!Qbsbnˠusft!eft!fbvy!csvuft!tvs!mb!dpnnvof!eǃBnbodz 

 

Mǃfbv!dbquˡf!ftu!ef!qI!ofvusf!fu!ftu!hmpcbmfnfou!bttf{!qfv!njoˡsbmjtˡf!nbjt!sftuf!ebot!

la moyenne avec une conductivité moyenne de 503. Sa dureté est forte allant de 25,3 à 

28,8°F. On a donc une eau dite « dure ». Elle est principalement bicarbonatée calcique. 

Les teneurs en nitrates sont conformes tout comme les  teneurs en pesticides. 

Upvuft!mft!bobmztft!npousfou!vof!dpogpsnjuˡ!tvs!mǃfotfncmf!eft!qbsbnˠusft!qiztjrvft!

et bactériologiques.  

 

Eau distribuée / traitées 

Tableau 3 ;!Qbsbnˠusft!eft!fbvy!usbjuˡft!tvs!mb!dpnnvof!eǃBnbodz 

 

Mft!sbqqpsut!eǃbobmztf!eǃfbv!gpou!sfttpsujs!rvf!mǃfbv!ejtusjcvˡf!tvs!mf!ufssjupjsf!ftu!vof!fbv 

conforme aux critères bactériologiques dont chaque résultat spécifique aux analyses est 

inférieur aux limites données par le décret 89-3 relatifs aux eaux destinées à la 

consommation  sauf pour les paramètres microbiologiques puisque des analyses ont 

révélés la présence de bactéries E. Coli et Entérocoques et sont donc non conformes. 
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Ć Ć 
Ces eaux sont traitées et sont destinées à la distribution pour consommation et devraient 

donc respecter ces limites de qualité. 

Tableau 4 : Non-conformités sur les paramètres microbiologiques pour les eaux traitées  

 

Les analyses ont été réalisées entre 2004 et 2021. Beaucoup de ces non-conformités sont 

anciennes et des traitements ont été installés entre temps. 

Eǃbqsˠt!mf!sbqqpsu!tvs!mft!qsjy!fu!mb!rvbmjuˡ!ev!tfswjdf!qvcmjd!ef!mǃfbv!qpubcmf!ef!3134!fu!mft!

bobmztft!ef!mǃBST!ef!dfuuf!nˢnf!booˡf-!mft!bobmztft!njdspcjpmphjrvft!ˡubjfou!˘!:8-:&!

conformes sur le territoire de la CCPR. 

 

Teneur en plomb 

La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. 

ʽ!dpnqufs!ev!3602303124-!dfuuf!ufofvs!of!epju!qmvt!fydˡefs!21!ϴh0m/!Dfuuf!gbjcmf!wbmfvs!

peut induire une suppression des branchements en plomb. 

Tvs!mf!ufssjupjsf!ef!mb!Sˡhjf-!jm!oǃfyjtuf!qbt!˘!mb!dpoobjttbodf!ev!tfswjdf!ef!csbodifnfou!

en plomb. 

3.5.1.3. Opncsf!eǃbcpooˡt!fu!wpmvnft!eǃfbv!gbduvsˡt 

Fo!3134-!mb!dpnnvof!eǃBnbodz!dpnqubju!2 358!bcpooˡt!˘!mǃfbv!qpubcmf-!qpvs!vo!wpmvnf!

consommé total sur le territoire de la régie de 703 019 m3. 

Efqvjt!mǃbooˡf!3133-!mf!opncsf!eǃbcpooˡt!˘!bvhnfoufs!ef!1,8% sur la commune tandis 

rvf!mf!wpmvnf!eǃfbv!dpotpnnˡ!tvs!mf!ufssjupjsf!ef!mb!sˡhjf!ftu!fo!cbjttf!bwfd!-1,59%. 
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Ć Ć 3.5.1.4. Plan des réseaux 

Mft!sˡtfbvy!eǃbmjnfoubujpo!fo!fbv!qpubcmf!tf!tjuvfou!˘!qspyjnjuˡ!ev!tjuf!ef!qspkfu!fu!

permettent son raccordement.  

 

Réseaux AEP situés à proximité du site de projet 

Source : Dpnnvof!eǃBnbodz!ƿ Étude de mǃbnˡobhfnfou!eǃvof!{pof!eǃbdujwjuˡ!ˡdpopnjrvf 
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Ć Ć 3.5.2. ASSAINISSEMENT ET EAUX 

PLUVIALES 

3.5.2.1. Les réseaux 

La Communauté de Communes du Pays Rochois (CCPR) possède les compétences de 

collecte, de transport et de traitement des eaux usées des communes du territoire. 

Les eaux usées sont collectées par 183 km de réseaux publics séparatifs puis traités dans 

une des deux unités de dépollution des eaux usées de la CCPR. 

Tfvmf!vof!qbsujf!ef!mb!dpnnvof!eǃBsfouipo!ftu!sfmjˡf!˘!mb!tubujpo!eǃˡqvsbujpo!fyqmpjuˡf!qbs!

le Syndicat des Rocailles et de Bellecombe. 

Mft!jotubmmbujpot!eǃbttbjojttfnfou!bvupopnft!eft!qbsujdvmjfst!sfkfuufou!tpju!ebot!eft!

puits qfsevt-!tpju!ebot!eft!dibnqt!eǃˡqboebhf!pv!ebot!eft!dpmmfdufvst!vojubjsft/ 

Mft!tztuˠnft!eǃbttbjojttfnfou!ˡrvjqˡt!eǃvof!tubujpo!eǃˡqvsbujpo!eft!fbvy!joevtusjfmmft!

des vtjoft!eˡwfstfou!mfvst!sfkfut!ebot!mft!dpvst!eǃfbv/ Certaines eaux industrielles 

qfvwfou!gbjsf!mǃpckfu!eǃvof!dpmmfduf!qbs!mf!sˡtfbv/ 

Ces installations de traitement sont contrôlées par la DREAL. 

 

Mf!sˡtfbv!eǃfbvy!vtˡft-!fo!tˡqbsbujg-!ftu!qsˡtfou!fo!cpsevsf!ev!tjuf (voir figure en page 

56)/!Jm!ftu!sbddpseˡ!˘!mb!tubujpo!eǃˡqvsbujpo!eǃBsfouipo. 

 

3.5.2.2. Le traitement des eaux usées 

La CCPR, afin de traiter les effluents provenant de la collecte des eaux usées, possède 

efvy!tubujpot!eǃˡqvsbujpo : 

Ʒ La tubujpo!eǃˡqvsbujpo!BSWFB!˘!Bsfouipo ; 

Ʒ Les « Jardins » filtrants » de la Chapelle-Rambaud. 

 

Mft!tubujpot!eǃˡqvsbujpo!eft!fbvy!joevtusjfmmft!tpou!jotubmmˡft!ebot!mf!tjuf!eft usines. 

Celles-ci appartiennent aux industries. 

 

88% des abonnés sont en assainissement collectif et 12% en assainissement non 

collectif. 
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Ć Ć Mb!tubujpo!eǃˡqvsbujpo!BSWFB 

Capacité : Dfu!pvwsbhf!ef!eˡqpmmvujpo!b!ˡuˡ!ejnfotjpooˡ!qpvs!mf!usbjufnfou!eǃvof!dibshf!

polluante de 90 000 équivalents/habitants. 

Population raccordée : Dfuuf! tubujpo! sf˟pju! mb! dibshf! pshbojrvf! eǃvof! qpqvmbujpo!

équivalente à 6 888 habitants pour un nombre de raccordement de 2 410. 

 

Tableau 5 : Seuils autorisés du rejet au milieu naturel  

 

 

Tableau 6 : Rendementt!npzfot!boovfmt!ef!mb!tubujpo!eǃˡqvsbujpo!BSWFB 

 

 

Mǃfbv!usbjuˡf!ftu!sfwfstˡf!ebot!mǃBswf!fu!ma qualité des rejets permet de conclure sur une 

conformité vis-à-vis des exigences nationales et européennes. 

 

Le projet pourrait être  sbddpseˡf!bv!sˡtfbv!eǃbttbjojttfnfou!bttpdjˡ!˘!dfuuf!tubujpo!

eǃˡqvsbujpo/ 
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Ć Ć Les « Jardins filtrants » de la Chapelle-Rambaud 

Un « Jardin filtrant  » est un espace paysager destiné à traiter les eaux usées du Chef-lieu 

ef!mb!Dibqfmmf!Sbncbve!hs˚df!˘!mǃbdujpo!eft!qmbouft/!Dfuuf!ufdiojrvf!ftu!bqqfmˡf!mb!qizup-

restauration. 

Tableau 7 : Normes de rejets et rendements 2023 du jardin filtrant  

 

Mft!sfoefnfout!tvs!mǃbooˡf!3134!ef!mb!tubujpo!tpou!usˠt!tbujtgbjtbout!fu!dpogpsnft/ 

 

Tubujpot!eǃˡqvsbujpo!joevtusjfmmft 

Dibrvf!vtjof!sfkfubou!tft!fggmvfout!bv!njmjfv!obuvsfm!)sjwjˠsf-!dpvst!eǃfbv*!fggfduvf!vo 

traitement spécifique de ses rejets joevtusjfmt!qbs!vo!tztuˠnf!eǃˡqvsbujpo!eftujoˡ!˘!usbjufs!

ce uzqf!eǃfggmvfout!opo-domestiques. 

Ces installations sont suivies et contrôlées par la DREAL. 

 

Tztuˠnft!bvupopnft!eǃbttbjojttfnfou!eft!qbsujdvmjfst 

Environ 1 452 installations sont présentes sur le territoire de la CCPR. 

Mfvst!fggmvfout!tpou!sfkfuˡt!tpju!ebot!eft!qvjut!qfsevt-!tpju!ebot!eft!dibnqt!eǃˡqboebhf!

ou dans des collecteurs unitaires. 

La vérification des assainissements autonomes a été réalisée en 2023 sur quasiment la 

totalité des installations. 67% des installations contrôlées sont conformes soit 939 

dispositifs sur 1 401. 
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Ć Ć 3.5.2.3. Gestion des eaux pluviales 

Mb!dpnnvof!eǃBnbodz!qpttˠef!vo!tdiˡnb!ef!hftujpo!eft!fbvy!qmvwjbmft-!rvj!fodbesf!

mft!usbwbvy!˘!nfofs!qpvs!mǃvscbojtbujpo/ Tvs!mb!{pof!jm!tǃbhjsb!ef!)wpjs!gjhvsf!fo!qbhf!

suivante) : 

Ʒ Tpmmjdjufs!mǃbvupsjtbujpo!ev!Dpotfjm!Eˡqbsufnfoubm!qpvs!vujmjtfs!mft!gpttˡt!fo!ubou!rvǃfyvupjsf!

ou évaluer la capacité des sols à infiltrer totalement les eaux pluviales ; 

Ʒ Mettre en place un dispositif de drainage pour prévenir les phénomènes de ruissellements. 

 

Le règlement du PLU de la zone AUy indique également que « Toute construction, toute 

tvsgbdf!jnqfsnˡbcmf!opvwfmmfnfou!dsˡˡf!epju!ˢusf!ˡrvjqˡf!eǃvo!ejtqptjujg assurant la 

collecte ainsi que la sˡufoujpo!fu0pv!mǃjogjmusbujpo!eft!fbvy!qmvwjbmft!ebot!mft!tpmt-!bebquˡ!˘!mb!

taille ef!mǃpqˡsbujpo/!Fo!dbt!ef!sjtrvf!ef!qpmmvujpo!eft!fbvy!qmvwjbmft-!dfmmft-ci devront être 

traitées par décantation et séparation des hydrocarbures avant traitement. 

Les trop-pleins des dispositifs réalisés sur le terrain d'assiette de l'opération peuvent être 

raccordés au sˡtfbv! qvcmjd! ef! dpmmfduf! eft! fbvy! qmvwjbmft-! tǃjm! fyjtuf-! fu! tj! tft!

caractéristiques techniques le permettent. 

La mise en Òvwsf de fossés et de noues doit être privilégiée. Les écoulements à ciel ouverts 

doivent être maintenus. Les ruissellements de surface préexistants avant tout 

aménagement (construction, ufssbttfnfou-!dsˡbujpo!ef!wpjsjft-!nvst!fu!dm˫uvsftǍ*!epjwfou!

pouvoir se poursuivre après réalisation de mǃpqˡsbujpo/!Fo!bvdvo!dbt!mft!bnˡobhfnfout!of!

doivent faire obstacle à la possibilité de ruissellement de tvsgbdf!ef!mǃbnpou!wfst!mǃbwbm/ 

La mise en place de grilles et/ou de caniveaux de récupération est exigée en limite du 

domaine public sur les voies et accès privés, afin que les eaux de ruissellement ne 

tǃˡdpvmfou!qbt!tvs!mb!wpjf!qvcmjrvf/ 

Jm!dpowjfou!ef!tf!sˡgˡsfs!bv!{pobhf!eǃbttbjojttfnfou!wpmfu!«!Fbvy!Qmvwjbmft!º!fu!bvy!gjdift!

techniques correspondantes ». 

Mf!sˠhmfnfou!ˡdsju!ef!mb!{pof!BVB!fu!mǃPBQ!ne précisent pas les conditions de gestion 

des eaux pluviales.  
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Ć Ć 3.5.2.4. Plan des réseaux 

Mf!sˡtfbv!eǃbttbjojttfnfou!dpmmfdujg!tf!tjuvf!˘!qspyjnjuˡ!ev!tjuf!ef!qspkfu!fu!qfsnfuusb!

son raccordement. 

 

Figure 2 : Réseaux eǃbttbjojttfnfou situés à proximité du site de projet  

Source : Dpnnvof!eǃBnbodz!ƿ ˆuvef!ef!mǃbnˡobhfnfou!eǃvof!{pof!eǃbdujwjuˡ!ˡdpopnjrvf 

 

Figure 3 : Réseau de gestion des eaux pluviales situés à proximité du site de projet  

Source ;!Dpnnvof!eǃBnbodz!ƿ ˆuvef!ef!mǃbnˡobhfnfou!eǃvof!{pof!eǃbdujwjuˡ!ˡdpopnjrvf 
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Ć Ć 3.6. CLIMAT, AIR ET ENERGIE 

3.6.1. RVBMJUF!EF!MǃBJS 

Eǃbqsˠt!mǃPSDBF!Bvwfshof-Rhône-Alpes, la commune dǃBnbodz dispose globalement 

eǃvof!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs!moyenne. En effet, les moyennes annuelles des particules fines 

dépassent les seuils ef!mǃPNT!(organisme mondial de la santé) mais ne dépassent pas la 

valeur limite. De plus, mft!rvboujuˡt!fo!Ejpyzef!eǃB{puf!sont au-dessus du seuil OMS au 

niveau des axes de circulations importants dont la départementale longeant le Nord de la 

{pof/!Fogjo-!mǃP{pof!tf!uspvwf!fo!efttpvt!ef!mb!wbmfvs!djcmf!qpvs!mb!qspufdujpo!ef!mb!tbouˡ!

humaine. 

 

Carte 16 : ORCAE AURA - profil du territoire du Pays Rochois  
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Ć Ć 3.6.2. TEPOS 

Engagée en faveur de la transition énergétique et écologique, le pôle métropolitain du 

Genevois Français dont fait partie le Pays Rochois est labellisée « territoire à énergie 

positive pour la croissante verte » (TEPOS-CV). 

Ce dispositif permet de soutenir les actions contribuant à : 

Ʒ Atténuer les effets du changement climatique ; 

Ʒ Réduire les besoins en énergie et développer les énergies renouvelables locales ; 

Ʒ Gbdjmjufs!mǃjnqmboubujpo!ef!gjmjˠsft!wfsuft!qpvs!dsˡfs!eft!fnqmpjt/ 

3.6.3. PLAN CLIMAT AIR ENERGIE 

TERRITORIAL (PCAET) 

Le Pays Rochois, en lien avec la démarche TEPOS, a réalisé un plan climat air énergie 

territorial (PCAET) intercommunal approuvé en 2020. Ses actions ont notamment 

wpdbujpo!˘!mjnjufs!mft!ˡnjttjpot!ef!hb{!˘!fggfu!ef!tfssf!fu!mb!dpotpnnbujpo!eǃˡofshjf/ 

Jm!qspqptf!vo!qsphsbnnf!eǃbdujpot!bvupvs!ef!6!byft : 

Ʒ La réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) ; 

Ʒ Mǃbebqubujpo!bv!dibohfnfou!dmjnbujrvf ; 

Ʒ La sobriété énergétique ; 

Ʒ Mb!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs ; 

Ʒ Le développement des énergies renouvelables. 

 

Par ailleurs, le territoire communal est aussi concerné par le plan de protection de 

mǃbunptqiˠsf!)QQB*!«!ef!mb!wbmmˡf!ef!mǃBswf º!jotujuvˡ!tvs!mǃfotfncmf!eft!dpnnvoft!ef 5 

Communautés de Communes et approuvé le 29 avril 2019 par arrêté préfectoral pour 2 

années (2019-2023). 
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Ć Ć 
 

4. FWBMVBUJPO!EFT!JODJEFODFT!

OPUBCMFT!EV!QSPKFU!TVS!

MǃFOWJSPOOFNFOU 
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Ć Ć 4.1. INCIDENCES SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

4.1.1. OJWFBV!EǃFOKFV!TVS!MB![POF!EF!

PROJET 

Tzouiˠtf!ef!mǃˡubu!jojujbm!ef!mǃfowjspoofnfou!ev!njmjfv!physique Ojwfbv!eǃfokfv 

Ʒ Topographie peu marquée sur la zone (altitude de 511 à 517m). 

Ʒ Bvdvo!dpvst!eǃfbv!oǃjoufsgˠsf!bwfd!mb!{pof/ 

Ʒ Mb!nbttf!eǃfbv!tpvufssbjof!qsˡtfouf!vo!cpo!ˡubu!rvboujubujg!fu!

chimique depuis 2015. 

Ʒ La zone se situe sur une zone potentiellement sujettes aux 

inondations de cave et sur un aléa faible de retrait gonflement 

des argiles. 

Faible 

4.1.2. INCIDENCES PREVISIBLES 

Les constructions et aménagements pourraient être susceptibles de modifier la 

composition des sols. 

Deux risques naturels sont présents sur le site (retrait gonflement des argiles et inondation 

de cave par remontée de nappe). La construction de bâtiment accueillant du public 

pourrait bvhnfoufs!mǃfyqptjujpo!eft!sjwfsbjot!˘!dft!sjtrvft-!nˢnf!tǃils sont faibles. 

4.1.3. MESURES MISES EN PLACE POUR 

EVITER, REDUIRE OU COMPENSER (ERC) 

Mesures de réduction : 

Ʒ Mǃfotfncmf!eft!sjtrvft!efwsb!ˢusf!qsjt!fo!dpnquf!ebot!mb!gbjtbcjmjuˡ!ev!qspkfu lors de sa 

constructions-!opubnnfou!mb!qsˡtfodf!ef!mǃbmˡb!sfusbju-hpogmfnfou!eft!bshjmft!fu!mǃbmˡb!

inondation de cave. 

 

Ojwfbv!eǃjodjefodf!tvs!mf!njmjfv!qiztjrvf 

Non notable 
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Ć Ć 4.2. INCIDENCES SUR LE MILIEU NATUREL ET 

LA BIODIVERSITE 

4.2.1. OJWFBV!EǃFOKFV!TVS!MB![POF!EF!

PROJET 

Tzouiˠtf!ef!mǃˡubu!jojujbm!ef!mǃfowjspoofnfou!ev!njmjfv!naturel et la 

biodiversité 
Ojwfbv!eǃfokfv 

Ʒ Zone situé en dehors des zonages de type ZNIEFF. 

Ʒ Zone située en dehors des trames constituants la trame verte et 

bleue du territoire. 

Ʒ Aucune espèce dbsbduˡsjtujrvf!ef!{poft!ivnjeft!oǃb!ˡuˡ!pctfswˡf!

fu!bvdvo!tpoebhf!oǃftu!dbsbduˡsjtujrvf!ef!{pof!ivnjef/ 

Ʒ Plusieurs espèces protégées présentes sur le secteur qui peuvent 

utiliser le site autant pour la reproduction (arbres, haies pour le 

Serin cini et les reptiles) que pour le nourrissage (prairie, culture 

qpvs!mft!pjtfbvy!cpdbhfst!fu!mft!Njmbot*/!Mǃbmjhofnfou!eǃbscsft!bv!

Sud est favorable au gîte des chiroptères. 

Ʒ Deux espèces floristiques protégées sont potentielles sur le site. 

Modérés à très 

fort  

 

Carte 17 : Enjeux naturalistes sur le site 
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Ć Ć 4.2.2. INCIDENCES PREVISIBLES 

Les potentialités écologiques du secteur sont relativement limitées en raison de 

mǃpddvqbujpo!bduvfmmf!ev!tjuf!qbs!mft!bdujwjuˡt!ivnbjoft-!opubnnfou!bhsjdpmft!fu!mb!

présence de voies de circulation et de constructions à proximité immédiate. 

Cependant, dft!fokfvy!tpou!qsˡtfout!tvs!df!tjuf/!Mft!jodjefodft!csvuft!ef!mǃbnˡobhfnfou!

des parcelles concernent la perte de boisement (enjeu très fort), de haie (enjeu fort) et de 

culture (enjeu modéré). 

4.2.3. MESURES MISES EN PLACE POUR 

EVITER, REDUIRE OU COMPENSER (ERC) 

Nftvsf!eǃˡwjufnfou : 

-Diminution de moitié de la surface de la zone 1AUy existante en inscrivant une zone 2AU 

sur la partie Sud Est sur une surface de 1,6 ha environ. 

 

-Ef! nbojˠsf!hˡoˡsbm-!jm!ftu!dpotfjmmˡ!eǃfggfduvfs!upvu!usbwbvy!ipst!eft!qˡsjpeft!ef!

reproduction (période conseillée : automne, hiver). 

 

Avttj-!jm!ftu!dpotfjmmˡ!eǃˡdbsufs!upvu!jnqbdu!ef!6n!qbs!sbqqpsu!bvy!mjtjˠsft!fu!ibjft!qsˡtfout!

sur le site. 

 

.Mesure proposée tvjuf!˘!mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf : 

Ʒ Classer la forêt située au Sud-Est de la zone au titre de l'article L.151-19 du CU afin 

de le préserver et le faire apparaître sur le règlement graphique. 
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Ć Ć 
La mesure eǃˡwjufnfou proposée, bien que validée par les élus, ne peut pas être mise en 

place, les parcelles concernées se situant sur le domaine public et non sur le tènement lié 

au projet.  

MǃPBQ! qsˡwvf! ebot! mf! QMV! qsˡwpju!toutefois une noue paysagère et des arbres à 

dpotfswfs0qmboufs!˘!dfu!foespju-!mjnjubou!bjotj!mft!sjtrvft!eǃjnqbdu!tvs!dfuuf!{pof/ 

 

Ojwfbv!eǃjodjefodf!tvs!mf!njmjfv!naturel et la biodiversité 

Notable : Faible 

 

 

4.3. INCIDENCES SUR LES RISQUES 

TECHNOLOGIQUES ET LES NUISANCES 

4.3.1. OJWFBV!EǃFOKFV!TVS!MB![POF!EF!

PROJET 

Tzouiˠtf!ef!mǃˡubu!jojujbm!ef!mǃfowjspoofnfou!des risques technologiques 

et des nuisances 
Ojwfbv!eǃfokfv 

Ʒ Zone non concernée par un risque de pollution des sols mais 3 

anciens sites industriels potentiellement pollués se situent à 

proximité. 

Ʒ Aucune ICPE et aucune canalisation de matière dangereuses ne 

concernent directement la zone. 

Ʒ La zone se trouve dans un secteur affecté par le bruit de la 

RD1203. 

Modéré 

4.3.2. INCIDENCES PREVISIBLES 

Mb!{pof!ftu!dpodfsoˡf!qbs!vo!tfdufvs!bggfduˡ!qbs!mf!csvju!eǃvof!jogsbtusvduvsf!spvujˠsf!

classée. Une isolation acoustique renforcée est donc nécessaire sur les constructions 

nouvelles, ufm!rvf!mft!c˚ujnfout!eǃibcjubujpo-!ˡubcmjttfnfout!eǃfotfjhofnfou-!c˚ujnfout!

ef!tbouˡ-!ef!tpjot!fu!eǃbdujpo!tpdjbmf-!c˚ujnfout!eǃiˡcfshfnfou!˘!dbsbduˠsf!upvsjtujrvf. 

Mb!{pof!oǃbddvfjmmfsb!dfqfoebou!qbt!ef!dpotusvdujpot!bwfd!mft!wpdbujpot!wjtˡft!dj-avant. 
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Ć Ć 4.3.3. MESURES MISES EN PLACE POUR 

EVITER, REDUIRE OU COMPENSER (ERC) 

Aucune incidence forte prévisible sur cette thématique. 

Aucune mesure ERC oǃftu!fowjtbhˡf/ 

Ojwfbv!eǃjodjefodf!tvs!mes risques technologiques et les nuisances 

Non notable 
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Ć Ć 4.4. INCIDENCES SUR LE PAYSAGE ET LE 

PATRIMOINE 

4.4.1. OJWFBV!EǃFOKFV!TVS!MB![POF!EF!

PROJET 

Tzouiˠtf!ef!mǃˡubu!jojujbm!ef!mǃfowjspoofnfou!du paysage et du patrimoine Ojwfbv!eǃfokfv 

Ʒ Zone située en zone urbaine et peu visible en raison de la 

qsˡtfodf!eǃˡdsbot!wjtvfmt!)c˚ujnfout-!ubmvtǍ* 

Ʒ Zone dans le périmètre de protection de la Croix de chemin de 

pierre qui est un monument classé 

Modéré 

4.4.2. INCIDENCES PREVISIBLES 

Mb!dsˡbujpo!ef!dpotusvdujpot!npejgjfsb!mf!qbztbhf!bduvfmmfnfou!dpnqptˡ!eǃftqbdft!

agricoles nbjt!oǃjnqbdufsb!qbt!mf!qbztbhf!hmpcbm!qvjtrvf!mb!{pof!tǃjotˠsf!fo!{pof!vscbjof!

en continuité des aménagements et constructions déjà existantes. 

Lf!qspkfu!oǃbura qbt!eǃjnqbdu!tvs!mb!Dspjy!ef!Difnjo!fo!qjfssf!qspwfobou!ef!mǃbodjfo!

cimetière de Charlon, identifiée en tant que monument historique, car aucune covisibilité 

oǃftu!bwˡsˡf. 

  



 

66 

 

Ć Ć 4.4.3. MESURES MISES EN PLACE POUR 

EVITER, REDUIRE OU COMPENSER (ERC) 

Mesures de réduction : 

Ʒ MǃPBQ! qsˡwpju! eft! psjfoubujpot! wjtbou! ˘! mǃjouˡhsbujpo! rvbmjubujwf! ev! qspkfu! ebot! tpo!

environnement.  

 

« Mǃbsdijufduvsf!eft!dpotusvdujpot!epju!nfuusf!fo!Òvwsf!eft!qsjodjqft!cbtˡt!tvs!mb!tjnqmjdjuˡ!

eft!gpsnft-!mb!tpcsjˡuˡ!eft!dpvmfvst!fu!mb!rvbmjuˡ!eft!nbuˡsjbvy!vujmjtˡt-!wfdufvst!eǃvof!

nfjmmfvsf!jouˡhsbujpo!ebot!mf!tjuf!fu!eǃvof!qmvt!hsboef!evsbcjmjuˡ!ebot!le temps.» 

 

Ʒ Vof!gsbohf!wˡhˡubmf!tfsb!njtf!fo!Òvwsf!fo!qbsujf!Ftu!ev!tjuf-!qpvs!qfsnfuusf!vof!usbotjujpo!

qbztbhˠsf!bqbjtˡf!fousf!mb!gvuvsf!{pof!eǃbdujwjuˡt!fu!mft!dpotusvdujpot!˘!wpdbujpo!eǃibcjubu!

existantes. 

Ʒ De plus, afin de maintenir et mettre en valeur les vues sur le grand paysage, et notamment 

depuis la RD 1203 dans le sens Annecy ƿ Bonneville, un recul des constructions est imposé 

depuis la RD 2314!)fydfquˡ!qpvs!vof!dpotusvdujpo!rvj!qpvssb!tǃjnqmboufs!ebot!mb!cboef!ef!

sfdvm*/!Df!sfdvm!epju!qfsnfuusf!mǃjouˡhsbujpo!eft!tubujpoofnfout!oˡdfttbjsft!˘!mǃpqˡsbujpo-!

bjotj!rvf!eǃvof!mbshf!opvf!qbztbhˠsf!fo!cpsevsf!ef!wpjf/!Dfuuf!opvf!epju!ˢusf!ef!mbshfvs 

wbsjbcmf!fu!tfmpo!vo!qspgjm!btznˡusjrvf!;!fmmf!ftu!dpnqptˡf!eǃvo!nˡmbohf!bscvtujg!tvs!ubmvt!

d˫uˡ!qbsljoh-!fu!eǃvo!ubmvt!bepvdj!fo!ifscf!d˫uˡ!SE!2314-!qpoduvˡ!eǃbscsft!ef!npzfo!˘!

hsboe!eˡwfmpqqfnfou!eǃfttfodft!mpdbmft!fu!wbsjˡft-!qpvs!dsˡfs!eft!tˡrvfodft!ft des 

ouvertures sur les enseignes implantées. 

Ʒ Mf!qspkfu!epju!ebot!mǃfotfncmf!qspqptfs!vo!wpdbcvmbjsf!qbztbhfs!dpnqbujcmf!bwfd!mb!

végétation environnante. Les essences locales et adaptées au changement climatique 

seront donc les seules autorisées. 

 

Ojwfbv!eǃjodjefodf!tvs!le paysage et le patrimoine 

Non notable 
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Ć Ć 4.5. INCIDENCES SUR LA RESSOURCE EN EAU 

4.5.1. OJWFBV!EǃFOKFV!TVS!MB![POF!EF!

PROJET 

Tzouiˠtf!ef!mǃˡubu!jojujbm!ef!mǃfowjspoofnfou!ee la ressource en eau Ojwfbv!eǃfokfv 

Ʒ Eau potable provenant de plusieurs captages qui ne concernent 

pas la zone. 

Ʒ Qbt!ef!qspcmˡnbujrvf!eǃbddˠt!˘!mǃfbv!qpubcmf/ 

Ʒ Pas de problématique de raccordement aux eaux usées qui sont 

sbddpseˡt!˘!mb!TUFQ!eǃBsfouipo-!tvggjtbnnfou!ejnfotjpooˡf/ 

Faible 

4.5.2. INCIDENCES PREVISIBLES 

4.5.2.1. Eau potable 

Mǃvscbojtbujpo!ef!mb!{pof!ef!qspkfu!bvsb!dpnnf!jodjefodf!eǃbvhnfoufs!mft!cftpjot!fo!fbv!

potable de la commune. 

La consommation d'eau potable varie considérablement en fonction du type 

d'établissement et de son activité. Voici une estimation des ratios de consommation d'eau 

pour mǃpvwfsuvsf!˘!mǃvscbojtbujpo!ef!mb!{pof!2BVz en fonction des activités qui pourraient 

tǃz!eˡwfmpqqfs!)commerciales/services/restaurationǍ*.  

 

Ʒ Vente 

Les activités de vente consomment de l'eau principalement pour les sanitaires, le 

nettoyage, et parfois pour la préparation de certains produits alimentaires. En moyenne, 

la consommation d'eau pour un supermarché peut varier entre 1 et 2 litres par mètre carré 

par jour. Pour un bâtiment de 2 000 m² environ, cela pourrait se traduire par une 

consommation quotidienne de 2 049 à 4 098 litres d'eau. 

Ʒ Restauration 

Ce secteur a généralement une consommation d'eau plus élevée en raison de la 

préparation des aliments, du nettoyage des ustensiles de cuisine, et des sanitaires. La 

consommation moyenne peut être estimée entre 20 et 30 litres par mètre carré par jour. 

Pour un bâtiment de 500 m², cela correspondrait à une consommation quotidienne de 

10 000 à 15 000 litres d'eau. 
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Ć Ć 
Ʒ Services 

Ces activités utilisent de l'eau pour les sanitaires et le nettoyage. La consommation peut 

varier entre 5 et 10 litres par mètre carré par jour. Pour un bâtiment de 1790 m², cela 

représenterait une consommation quotidienne de 8 950 à 17 900 litres d'eau. 

 

Ces estimations peuvent varier en fonction de l'efficacité des équipements utilisés, des 

pratiques de gestion de l'eau, et des réglementations locales. Pour obtenir des chiffres 

précis, il serait idéal de réaliser une étude spécifique ou de consulter les données de 

consommation réelles de chaque établissement. 

 

Au total, le projet consommera environ entre 20,9 et 36,9 m3/jours  

 

Eǃbqsˠt!mǃˡubu!jojujbm!ef!mǃfowjspoofnfou-!mb!dpnnvobvuˡ!ef!dpnnvof!oǃftu!qbt!tvkfuuf!bvy!

qspcmˡnbujrvft! eǃbddˠt! ˘! mǃfbv! qpubcmf!et le bilan des ressources/besoins sur 

mǃjoufsdpoofyjpo!eft!sˡtfbvy!fousf!mb!Spdif-sur-Foron, Éteaux et Cornier et Amancy 

indique que le bilan est excédentaire en jour moyen et limité en jour de pointe. 

 

Le bilan précise que lors de jour moyen il reste en excédent 1 534 m3/jour  fu!rvǃfo!kpvs!

de pointe il reste 213 m3. Le projet pourra donc être approvisionné en eau potable. 

 

De plus, lf!sˡtfbv!eǃbqqspwjtjpoofnfou!fo!fbv!qpubcmf!efttfswbou!le bâtiment au Sud ou 

mf!sftubvsbou!˘!mǃPvftu!qpvssb!bddvfjmmjs!mb!{pof!ef!qspkfu/ 

Enfin, lft!bqqpsut!eǃbobmztf!eǃfbv!gpou!sfttpsujs!rvf!mǃfbv!ejtusjcvˡf!tvs!mf!ufssjupjsf!ftu!vof!

eau conforme aux critères bactériologiques. 

 

4.5.2.2. Assainissement 

Mǃvscbojtbujpo!ev!tjuf!ef!qspkfu!bvsb!dpnnf!jodjefodf!eǃbvhnfoufs!mft!cftpjot!fo!

assainissement. 

La zone de projet pourra être raccordée tvs!mf!sˡtfbv!eǃbttbjojttfnfou!dpmmfdujg!qbs!mf!

Nord (voir Figure 2 en page 56). 

Eǃbqsˠt!mǃˡubu!jojujbm!ef!mǃfowjspoofnfou-!mf!cjmbo!cftpjo0dbqbdjuˡ!ef!mb!TUFQ!ftu!mf!tvjwbou : 

Ʒ Population raccordée : 6 888 habitants 

Ʒ Capacité : 90 000 équivalents/habitants 

 

La STEP possède donc une marge de plus de 83 112 équivalents/habitants. 

Les capacités actuelles peuvent donc largement couvrir la desserte de ces commerces. 
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Ć Ć 
 

4.5.2.3. Eaux pluviales 

Mǃvscbojtbujpo!ef!mb!{pof!bvsb!dpnnf!jodjefodf!eǃbvhnfoufs!mft!tvsgbdft!jnqfsnˡbcmft!

et le ruissellement des eaux pluviales sur le site, lié notamment à sa topographie. 

Dfqfoebou-!mb!{pof!2BVz!ftu!ejnjovˡf!ef!npjujˡ!bv!qspgju!eǃvof!{pof!efvy!3BV-!mf!QMV!b!

en ce sens un impact bénéfique.  

 

4.5.3. MESURES MISES EN PLACE POUR 

EVITER, REDUIRE OU COMPENSER (ERC) 

Nftvsft!eǃˡwjufnfou : 

Ʒ Une gestion intégrée des eaux pluviales est prévue sur la zone de projet, évitant ainsi le 

eˡwfstfnfou!eǃfbvy!qmvwjbmft!ebot!mft!sˡtfbvy!ef!mb!dpnnvof/ 

 

Mesures de réduction : 

Ʒ Assurer une meilleure prise en compte des eaux pluviales en développant les principes 

wjtbou!˘!mjnjufs!mǃjnqfsnˡbcjmjtbujpo-!˘!gbwpsjtfs!mǃjogjmusbujpo!fu!˘!pshbojtfs!mb!sˡufoujpo!bv!

sein de la zone. 

Ʒ Mb!npejgjdbujpo!qsˡwpju!ef!sˡevjsf!mb!{pof!2BVZ!fu!epod!mǃimperméabilisation des sols. 

 

Ojwfbv!eǃjodjefodf!tvs!ma ressource en eau 

Non notable 
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Ć Ć 4.6. INCIDENCES SUR LA THEMATIQUE CLIMAT, 

AIR ET ENERGIE 

4.6.1. OJWFBV!EǃFOKFV!TVS!MB![POF!EF!

PROJET 

Tzouiˠtf!ef!mǃˡubu!jojujbm!ef!mǃfowjspoofnfou!ev!climat, air et énergie Ojwfbv!eǃfokfv 

Ʒ Mb! rvbmjuˡ! ef! mǃbjs! ftu! hmpcbmfnfou! npzfoof! bwfd! vo!

dépassement des tfvjmt!ef!mǃPNT!qpvs!mft!qbsujdvmft!gjoft!fu!mf!

Ejpyzef!eǃB{puf 

Ʒ Le territoire ftu!mbcfmmjtˡ!UFQPT!fu!cˡoˡgjdjf!eǃvo!QDBFU!fu!eǃvo!

PPA 

Modéré 

4.6.2. INCIDENCES PREVISIBLES 

La création de nouvelles voiries ainsi que de commerces entraîneront de nouvelles 

circulations et donc une augmentation des émissions de polluants dans le secteur. 

4.6.2.1. Energie 

La consommation d'énergie varie en fonction du type d'établissement et de ses activités. 

Voici une estimation des ratios de consommation d'énergie pour mǃpvwfsuvsf! ˘!

mǃvscbojtbujpo!ef!mb!{pof!2BVz!fo!gpodujpo!eft!bdujwjuˡt!rvj!qpvssbjfou!tǃz!eˡwfmpqqfs!

)dpnnfsdjbmft0tfswjdft0sftubvsbujpoǍ*!: 

Ʒ Vente 

Les activités de vente consomment de l'énergie principalement pour l'éclairage, le 

chauffage, la climatisation, et le fonctionnement des réfrigérateurs et congélateurs. En 

moyenne, la consommation d'énergie pour ce secteur peut varier entre 250 et 400 kWh 

par mètre carré par an. Pour un bâtiment de 2 000 m² environ, cela pourrait se traduire par 

une consommation annuelle de 512 250 à 819 600 kWh. 

Ʒ Restauration 

Ce secteur a généralement une consommation d'énergie élevée en raison de la cuisson 

des aliments, du chauffage, de la climatisation, et de l'éclairageǍ La consommation 

moyenne peut être estimée entre 300 et 500 kWh par mètre carré par an. Pour un 

restaurant de 500 m², cela correspondrait à une consommation annuelle de 150 000 à 

250 000 kWh. 
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Ć Ć 
Ʒ Services 

Les services utilisent de l'énergie pour l'éclairage, le chauffage, la climatisation, et le 

fonctionnement des équipements médicaux. La consommation peut varier entre 200 et 

350 kWh par mètre carré par an. Pour un bâtiment de 1 790 m², cela représenterait une 

consommation annuelle de 358 000 à 626 500 kWh. 

Ces estimations sont basées sur des moyennes observées dans l'industrie et peuvent 

varier en fonction de l'efficacité énergétique des équipements utilisés, des pratiques de 

gestion de l'énergie, et des réglementations locales. Pour obtenir des chiffres précis, une 

étude énergétique spécifique ou une analyse des données réelles de consommation serait 

nécessaire. 

 

4.6.2.2. Gaz à effet de serre 

Les émissions de gaz à effet de serre (GES) sont étroitement liées à la consommation 

d'énergie, surtout si l'énergie utilisée provient de sources non renouvelables. Voici une 

estimation des émissions de GES pour mǃpvwfsuvsf!˘!mǃvscbojtbujpo!ef!mb!{pof!2BVz!fo!

gpodujpo! eft! bdujwjuˡt! rvj! qpvssbjfou! tǃz! eˡwfmpqqfs!

)dpnnfsdjbmft0tfswjdft0sftubvsbujpoǍ*!: 

Ʒ Vente 

Les activités de vente, avec leur forte consommation d'énergie, peuvent générer des 

émissions significatives de GES. En moyenne, l'émission de GES peuvent être estimée 

entre 0.2 et 0.4 tonnes de COϜ par mètre carré par an, selon la source d'énergie. Pour un 

bâtiment de 2 000 m² environ, cela pourrait se traduire par des émissions annuelles de 

409.8 à 819.6 tonnes de COϜ. 

Ʒ Restauration 

Ce secteur, avec la consommation d'énergie liée à la cuisson et au fonctionnement des 

équipements, peut générer des émissions de GES plus élevées. En moyenne, les 

émissions peuvent être estimées entre 0.3 et 0.5 tonnes de COϜ par mètre carré par an. 

Pour un bâtiment de 500 m², cela correspondrait à des émissions annuelles de 150 à 250 

tonnes de COϜ. 

Ʒ Services 

Les services, avec leur utilisation d'équipements spécialisés, ont des émissions de GES 

qui peuvent varier. En moyenne, les émissions peuvent être estimées entre 0.15 et 0.35 

tonnes de COϜ par mètre carré par an. Pour un bâtiment de 1 790 m², cela représenterait 

des émissions annuelles de 268.5 à 626.5 tonnes de COϜ. 

Ces estimations sont basées sur des moyennes observées dans l'industrie et peuvent 

varier en fonction de la source d'énergie utilisée et des pratiques de gestion 

environnementale. Pour obtenir des chiffres précis, une analyse spécifique des émissions 

de GES, tenant compte de la source d'énergie, serait nécessaire. 
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Ć Ć 4.6.3. MESURES MISES EN PLACE POUR 

EVITER, REDUIRE OU COMPENSER (ERC) 

Mesures de réduction : 

Ʒ Les constructions nouvelles devront respecter a minima les normes de la réglementation 

uifsnjrvf! fo! wjhvfvs-! nˢnf! tǃjm! ftu! qsˡgˡsbcmf! ef! ufoesf! wfst! vof! dpotpnnbujpo!

énergétique des constructions plus basse encore, pour se rapprocher des bâtiments 

passifs ; 

Ʒ Les sens de circulations seront étudiés sur le site afin de limiter les déplacements ; 

Ʒ MǃPBQ!qsˡwpju!ef!gbwpsjtfs!mǃvujmjtbujpo!eǃˡofshjft!sfopvwfmbcmft!fu!mb!tpcsjˡuˡ!ˡofshˡujrvf!

des constructions . Mǃvo!eft!pckfdujgt!jotdsju!ebot!mǃPBQ!ftu!« Encourager la production 

eǃˡofshjft!sfopvwfmbcmft/º 

 

Ojwfbv!eǃjodjefodf!tvs!mf!climat, air et énergie 

Non notable 
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Ć Ć 5. BSUJDVMBUJPO!BWFD!MFT!BVUSFT!

QMBOT!FU!QSPHSBNNFT 
La modification du PLU doit assurer une compatibilité et une prise en compte de plusieurs 

documents-cadres supra communaux. 

5.1. LE SRADDET AUVERGNE RHONE ALPES 

La région Auvergne-Rhône-Alpes ejtqptf!eǃvo!Tdiˡnb!Sˡhjpobm!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!

Eˡwfmpqqfnfou!Evsbcmf!fu!eǃˆhbmjuˡ!eft!Ufssjupjsft!approuvé par arrêté du préfet de région 

le 10 avril 2020. 

Les règles du SRADDET et leur prise en compte dans la modification du PLU sont 

présentées ci-dessous. 

NB : les objectifs qui ne concernent pas le présent projet de modification du PLU ont été retirés du 
tableau pour une lisibilité plus claire. 

 

Objectifs stratégique 

du SRADDET 
Objectifs opérationnels du SRADDET Prise en compte dans la Modification du PLU 

Garantir, dans un 

contexte de 

changement 

climatique, un cadre 

de vie de qualité pour 

tous. 

Consolider la cohérence entre urbanisme et 

déplacements. 

Organiser et sécuriser les dessertes 

automobiles, cycles et piétonnes du site, et 

contribuer à développer le maillage dédié aux 

npeft!bmufsobujgt!˘!mǃbvupnpcjmf/ 

Préserver la trame verte et bleue et intégrer 

ses enjeux dans mǃvscbojtnf-!mft!qspkfut 

eǃbnˡobhfnfou-!mft!qsbujrvft agricoles et 

forestières. 

Le projet ne se situe pas dans une entité de la 

trame verte et bleue. 

Valoriser la richesse et la diversité des 

paysages, patrimoines et espaces naturels 

remarquables et ordinaires de la région. 

La modification du PLU permet de maintenir 

des percées visuelles depuis la RD 1203 vers 

le grand paysage  

Ef!qmvt-!fmmf!wfjmmf!˘!mǃjotfsujpo!bsdijufduvsbmf!fu!

paysagère des futures constructions et leurs 

aménagements. 

Développer une approche transversale pour 

lutter contre les effets du changement 

climatique. 

La modification du PLU encourage la 

qspevdujpo!eǃˡofshjft!sfopvwfmbcmft!tvs!mb!

zone du projet. 

Les constructions nouvelles devront respecter 

les normes de la réglementation thermique en 

vigueur, avec une préférence pour des 

bâtiments passifs. Une gestion intégrée des 

eaux pluviales sera prévue, favorisant les 

solutions de gestion alternatives telles que les 

noues paysagères. 

Promouvoir des 

modèles de 

développement 

locaux fondés sur les 

Privilégier le recyclage du foncier à la 

consommation de nouveaux espaces. 

La modification du PLU permet une 

optimisation maîtrisé du foncier économique, 

qvjtrvǃbvdvof![BF!eˡejˡf!bv!dpnnfsdf!of!

peut accueillir de nouvelles enseignes faut e 

foncier. 
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Ć Ć Objectifs stratégique 

du SRADDET 
Objectifs opérationnels du SRADDET Prise en compte dans la Modification du PLU 

potentiels et les 

ressources. 

Gbjsf!ef!mǃjnbhf!ef!dibrvf territoire un facteur 

eǃbuusbdujwjuˡ. 

La modification contribue à la structuration et 

˘!mǃbnˡmjpsbujpo!ef!mǃjnbhf!ef!mǃfousˡf!ef!wjmmf!

depuis la RD1203, ce secteur représentant une 

pqqpsuvojuˡ!eǃbnˡmjpsbujpo!ef!mb!mjtjcjmjuˡ!ef!mb!

frange urbanisée dans le territoire. 

Limiter le développement de surfaces 

commerciales en périphérie des villes en 

priorisant leurs implantations en centre-ville et 

en favorisant la densification des surfaces 

commerciales existantes. 

Mǃjnqmboubujpo!ev!qspkfu!tvs!dfuuf!{pof!qfsnfu!

vof!dpoujovjuˡ!ef!mǃvscbojtbujpo!eˡk˘!fo!qmbdf/ 

Préserver les espaces et le bon 

fonctionnement des grands cours eǃfbv!ef!mb!

région. 

Bvdvo!dpvst!eǃfbv!fu!hsboe!dpvst!eǃfbv!of!

concerne la zone de projet. 

Faire une priorité des 

territoires en fragilité 

Préserver la ressource en eau pour limiter les 

dpogmjut!eǃvtbhf!fu garantir le bon 

fonctionnement des écosystèmes notamment 

en montagne et dans le sud de la région. 

La disponibilité de la ressource en eau a été 

prise en compte dans la mise en place de la 

{pof!2BVz!˘!mǃbqqspcbujpo!ev!QMU et de 

nouveau lors de la modification n 1 pour 

assurer la desserte des commerces et 

services. 

Faire de la Région un 

acteur des processus 

de transition des 

territoires 

Gbjsf!eǃBvwfshof-Rhône-Alpes une région 

leader sur la prévention et la gestion des 

déchets. 

MǃPBQ!oǃjoejrvf!qbt!eǃpsjfoubujpo!concernant 

les déchets. 

 

La modification n°1 du PLU dǃBnbodz est compatible avec le SRADDET. 
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Ć Ć 5.2. LE SCOT DU PAYS ROCHOIS 

La Communauté de Communes du Pays Rochois ejtqptf!eǃvo!Schéma de Cohérence 

Territoriale approuvé par arrêté du préfet de région le 11 février 2014. 

Les règles du SCoT et leur prise en compte dans la modification du PLU sont présentées 

ci-dessous. 

NB : les objectifs qui ne concernent pas le présent projet de modification du PLU ont été retirés du 
tableau pour une lisibilité plus claire. 

 

Orientation du SCoT Objectifs du SCoT 
Prise en compte dans la Modification 

du PLU 

Organiser une armature urbaine au 

tfswjdf!ef!mb!rvbmjuˡ!ef!wjf-!fu!eǃvo!

développement durable du pays 

Rochois 

Construire une armature urbaine du 

territoire qui concilie un 

développement adapté de nos 

communes, le bon fonctionnement du 

territoire et celui du bassin de vie dans 

mfrvfm!jm!tǃjotdsju/ 

La modification contribue à la 

tusvduvsbujpo!fu!˘!mǃbnˡmjpsbujpo!ef!

mǃjnbhf!ef!mǃfousˡf!ef!wjmmf!efqvjt!mb!

RD1203, ce secteur représentant une 

pqqpsuvojuˡ!eǃbnˡmjpsbujpo!ef!mb!

lisibilité de la frange urbanisée dans le 

territoire. 

Poursuivre une politique de maillage 

des services et des équipements 

adaptés aux mutations 

démographiques, sociales et 

spatiales. 

La modification du PLU permettra 

mǃjnqmboubujpo!eǃbdujwjuˡt!ˡdpopnjrvft!

supplémentaires sur le territoire. 

Contribuer à relever les enjeux de la 

mobilité de demain par une 

organisation structurée de notre 

territoire. 

Organiser et sécuriser les dessertes 

automobiles, cycles et piétonnes du 

site, et contribuer à développer le 

maillage dédié aux modes alternatifs 

˘!mǃbvupnpcjmf/ 

Qspnpvwpjs!ebot!mǃbnˡobhfnfou!mb!

performance environnementale et 

énergétique, afin de réduire la 

précarité énergétique. 

La modification du PLU encourage la 

qspevdujpo!eǃˡofshjft!sfopvwfmbcmft!

sur la zone du projet. 

Les constructions nouvelles devront 

respecter les normes de la 

réglementation thermique en vigueur, 

avec une préférence pour des 

bâtiments passifs. Une gestion 

intégrée des eaux pluviales sera 

prévue, favorisant les solutions de 

gestion alternatives telles que les 

noues paysagères. 
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Ć Ć Orientation du SCoT Objectifs du SCoT 
Prise en compte dans la Modification 

du PLU 

Consolider un territoire économique 

dynamique 

Promouvoir un développement 

économique positionné dans le bassin 

de vie du Grand Genève, et qui 

tǃbqqvjf!tvs!vof!tusbuˡhjf!

communautaire. 

La zone 1AUy est identifiée dans le 

SCOT du Pays Rochois pour 

qfsnfuusf!mǃjnqmboubujpo!eǃbdujwjuˡt!

commerciales. Sur le territoire de la 

DDQS-!mft!{poft!eǃbdujwjuˡt!

économiques dédiées au commerce 

ne peuvent plus accueillir de nouvelles 

enseignes faute de foncier 

immédiatement mobilisable. Il est 

donc nécessaire de rendre cette zone 

opérationnelle pour répondre aux 

besoins des habitants en matière de 

commerces et services. 

Soutenir un développement 

économique diversifié valorisant les 

ressources et le savoir-faire du Pays 

Rochois. 

Non concerné 

Assurer un cadre de vie de qualité 

dans un environnement naturel 

préservé 

Mieux encadrer le développement de 

mǃvscbojtbujpo!ebot!vo!pckfdujg!ef!

modération de consommation des 

espaces naturels, agricoles et 

forestiers. 

Mǃjnqmboubujpo!ev!qspkfu!tvs!dfuuf!{pof!

permet une continuité de 

mǃvscbojtbujpo!eˡk˘!fo!qmbdf/ 

Préserver et améliorer la qualité et la 

lisibilité des paysages urbains, ruraux 

et naturels du Pays Rochois. 

La modification du PLU permet de 

maintenir des percées visuelles depuis 

la RD 1203 vers le grand paysage  

Ef!qmvt-!fmmf!wfjmmf!˘!mǃjotfsujpo!

architecturale et paysagère des 

futures constructions et leurs 

aménagements. 

Agir en faveur du maintien de la 

biodiversité, en cohérence avec les 

territoires voisins. 

Mb!npejgjdbujpo!ev!QMV!oǃjnqbdufsb!

pas les milieux naturels (voir les 

incidences sur le milieu naturel) 

Veiller à la sécurité des personnes, 

eft!cjfot-!ef!mǃfowjspoofnfou-!fu!mvuufs!

contre les risques et les nuisances. 

Aucun risques ne concerne la zone. 

La modification du PLU permet de 

prendre en compte les nuisances 

sonores liées à la RD1203. 

Préserver les ressources naturelles et 

maîtriser les rejets. 

La disponibilité des ressources 

naturelles a été prise en compte dans 

la mise en place de la zone 1AUy à 

mǃbqqspcbujpo!ev!QMV!fu!ef!opvwfbv!

lors de la modification n 1 pour 

assurer la desserte des commerces et 

services. 

 

Mb!npejgjdbujpo!o¯2!ev!QMV!eǃBnbodz!ftu!dpnqbujcmf!bwfd!mf!TCoT. 
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Ć Ć 5.3. SDAGE RHONE-MEDITERRANEE  

Mb!dpnnvof!ftu!dpodfsoˡf!qbs!mf!Tdiˡnb!Ejsfdufvs!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Hftujpo!eft!

Eaux Rhône-Méditerranée. Le comité de bassin a adopté le SDAGE le 18 mars 2022 pour 

la période 2022-2027. 

Les orientations du SDAGE et leur prise en compte dans la modification du PLU sont 

présentées ci-dessous : 

Orientations fondamentales du SDAGE Prise en compte dans la Modification n°5 du PLU 

Tǃbebqufs!bvy!fggfut!ev!dibohfnfou!dmjnbujrvf/ 

Les mesures prises dans le règlement concernant la 

gestion des eaux pluviales (noue végétalisée, 

tubujpoofnfout!qfsnˡbcmftǍ*!fu!mf!eˡwfmpqqfnfou!

eǃftqbdft!obuvsfmt!fu!wˡhˡubmjtˡt!qfsnfuufou!ef!tǃbebqufs!

au changement climatique. 

Privilégier la prévention et les interventions à la source 

qpvs!qmvt!eǃfggjdbdjuˡ/ 
Non concerné. 

Dpodsˡujtfs!mb!njtf!fo!Òvwsf!ev!qsjodjqf!ef!opo-

dégradation des milieux aquatiques. 

Avdvof!{pof!ivnjef!oǃb!ˡuˡ!jefoujgjˡf!tvs!mf!tjuf et aucun 

dpvst!eǃfbv!oǃftu!tjuvˡ!˘!qspyjnjuˡ!ev!tjuf/ 

Mb!npejgjdbujpo!oǃjnqbduf!qbt!mft!njmjfvy!brvbujrvft/ 

Prendre en compte les enjeux sociaux et économiques 

eft!qpmjujrvft!ef!mǃfbv. 
Non concerné. 

Sfogpsdfs!mb!hpvwfsobodf!mpdbmf!ef!mǃfbv!qpvs!bttvsfs!

une gestion intégrée des enjeux. 
Non concerné. 

Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les 

pollutions par les substances dangereuses et la 

protection de la santé. 

Bvdvof!qpmmvujpo!eǃpsjhjof!joevtusjfmmf!pv!bhsjdpmf!oǃftu!

prévue sur le site. 

Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux 

aquatiques et des zones humides. 

Aucune zone ivnjef!oǃb!ˡuˡ!jefoujgjˡf!tvs!mf!tjuf et aucun 

dpvst!eǃfbv!oǃftu!tjuvˡ!˘!qspyjnjuˡ!ev!tjuf/ 

Mb!npejgjdbujpo!oǃjnqbduf!qbt!mft!njmjfvy!brvbujrvft/ 

Buufjoesf!fu!qsˡtfswfs!mǃˡrvjmjcsf!rvboujubujg!fo!bnˡmjpsbou!

le partage de la ressource en eau et en boujdjqbou!mǃbwfojs. 

La modification inclut des évaluations détaillées sur la 

sfttpvsdf!fo!fbv-!opubnnfou!mǃfbv!qpubcmf!fu!

mǃbttbjojttfnfou/!Mft!sfttpvsdft!fo!fbv!ev!ufssjupjsf!

permettent de répondre aux besoins du projet. 

Augmenter la sécurité des populations exposées aux 

inondations en tenant compte du fonctionnement naturel 

des milieux aquatiques. 

Mb!{pof!oǃftu!qbt!tjuvˡf!ebot!vo!tfdufvs!tpvnjt!bv!

sjtrvf!eǃjopoebujpo/ 

 

La modification du PLU s'avère donc être compatible avec le SDAGE. 
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Ć Ć 5.4. LE SAGE ARVE 

Mft!TBHF!)Tdiˡnbt!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Hftujpo!ef!mǃfbv*!eˡgjojttfou!mft!pckfdujgt!fu!
mft!sˠhmft!qpvs!vof!hftujpo!jouˡhsˡf!ef!mǃfbv!bv!ojwfbv!mpdbm/!Jmt!qfsnfuufou!ef!sfusbotdsjsf!
mft!pckfdujgt!ev!TEBHF!fu!ef!eˡgjojs!eft!npzfot!eǃbdujpot!mpdbvy/!Df!tpou!eft outils de 
planification et de concertation en vue de la protection, de la mise en valeur et du 
développement des ressources en eau superficielle et souterraine et des écosystèmes 
aquatiques, ainsi que de la préservation des zones humides.  

Le territoire eǃBnbodz est concerné par le SAGE Arve qui place la fonctionnalité des 
njmjfvy!brvbujrvft!bv!dÒvs!ef!tb!tusbuˡhjf/ 

Les enjeux du SAGE et leur prise en compte dans la modification du PLU sont présentés 

ci-dessous. 

Volets thématiques du 

SAGE 
Sous-objectifs du SAGE 

Prise en compte dans la modification 

du PLU 

Gestion quantitative 

Pqujnjtfs!mb!hftujpo!ef!mǃfbv!fu!gbwpsjtfs!mf!

partage de la ressource. 
La modification inclut des évaluations 

détaillées sur la ressource en eau, 

opubnnfou!mǃfbv!qpubcmf!fu!

mǃbttbjojttfnfou/!Mft!sfttpvsdft!fo!

eau du territoire permettent de 

répondre aux besoins du projet. 

Réguler les prélèvements pour garantir à long 

terme la satisfaction des usages et des besoins 

du milieu, par une amélioration préalable des 

connaissances. 

Gestion qualitative 

Poursuivre la réduction des contaminations par 

les pollutions organiques et par les substances 

dangereuses. 

Bvdvof!qpmmvujpo!eǃpsjhjof!joevtusjfmmf!

pv!bhsjdpmf!oǃftu!qsˡwvf!tvs!mf!tjuf. 

Bâtir et nfuusf!fo!Òvwsf!vof!tusbuˡhjf!hmpcbmf!ef!

réduction des rejets polluants. 
Non concerné. 

Nappes stratégiques 

qpvs!mǃBFQ 

Pérenniser la ressource stratégique par une 

gestion quantitative durable. 

Non concerné par un captage AEP. 

Maintenir la qualité des ressources stratégiques 

qpvs!mǃBFQ. 

Mettre en place un dispositif de gouvernance 

concertée qui tǃbqqvjfsb sur une amélioration 

des connaissances actuelles. 

Gestion des milieux 

naturels : rivières et 

zones humides 

Préserver les fonctionnalités et les espaces 

oˡdfttbjsft!bvy!dpvst!eǃfbv. 

Une visite de terrain a été réalisée par 

des écologues et aucune zone 

ivnjef!oǃb!ˡuˡ!jefoujgjˡf!tvs!mf!tjuf/!

Qbs!bjmmfvst-!bvdvo!dpvst!eǃfbv!oǃftu!

situé à proximité du site. 

Sftubvsfs!mb!npsqipmphjf!eft!dpvst!eǃfbv 

dégradés. 

Bvdvo!dpvst!eǃfbv!of!dpodfsof!mb!

zone. 

Restaurer et entretenir les espaces riverains des 

dpvst!eǃfbv gouvernance concertée qui 

tǃbqqvjfsb!tvs!vof amélioration des 

connaissances actuelles. 

Préserver et restaurer la biodiversité des cours 

eǃfbv!fu des espaces riverains. 

Préserver toutes les zones humides et restaurer 

les zones humides prioritaires. 

Aucune zone humide ne concerne la 

zone. 



 

79 

 

Ć Ć Volets thématiques du 

SAGE 
Sous-objectifs du SAGE 

Prise en compte dans la modification 

du PLU 

Gestion des risques 

Améliorer la connaissance de mǃbmˡb-!ef!mb!

vulnérabilité et des ouvrages hydrauliques 

existants. 

Mb!{pof!oǃftu!qbt!tjuvˡf!ebot!vo!

secteur soumis au risque 

eǃjopoebujpo/ 

Ne pas générer de nouveaux risques. 

Protéger les enjeux existants en réduisant les 

risques. 

Réduire la vulnérabilité des secteurs inondables 

et améliorer la gestion de crise. 

Gestion des eaux 

pluviales 

Appliquer des principes généraux de gestion qui 

mjnjufou!mǃjnqbdu!eft!fbvy pluviales, notamment 

en réduisant mǃjnqfsnˡbcjmjtbujpo!ef!tpmt. La modification du PLU prévoit une 

gestion intégrée des eaux pluviales 

sur le site, limitant le ruissellement. Développer des stratégies locales de maîtrise 

des eaux pluviales pour limiter les risques, les 

pollutions et les impacts sur les milieux. 

Gouvernance 

Améliorer la prise en compte des fokfvy!ef!mǃfbv!

par les acteurs de mǃbnˡobhfnfou!ev!ufssjupjsf. 
Non concerné. 

Bnˡmjpsfs!mb!qsjtf!fo!dpnquf!eft!fokfvy!ef!mǃfbv!

qbs!mft!bdufvst!ef!mǃbnˡobhfnfou!ev!ufssjupjsf. 

 

La modification du  PLU s'avère donc être compatible avec le SAGE. 
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Ć Ć 6. JODJEFODFT!EF!MB!NPEJGJDBUJPO!

EV!QMV!TVS!MFT![POFT!OBUVSB!

3111 
Les zones N2000 les plus proches de la commune dǃBnbodz et de la zone de projet sont :  

À mǃEst : 

Ʒ La ZPS « Massif du Bargy » ; 

Ʒ La ZSC « Massif du Bargy » ; 

Ʒ La ZSC « Wbmmˡf!ef!mǃBswf » ; 

Ʒ La ZPS « Wbmmˡf!ef!mǃBswf ». 

 

Toutes ces zones N2000 sont situées à plus de 4 km environ de la zone de projet ce 

qui évite tout impact.  

 

Carte 18 : Secteurs N2000 aux environs eǃBnbodz 

 

  




